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1 - Introduction 

 

En Europe, l’agriculture occupe une place non négligeable dans l’économie : elle 

représentait 5% des emplois en 2006 et 1,2% du PIB en 2007. En 2005, 41,7% de la 

surface de l’Europe était consacrée à l’agriculture soit 180 millions d’hectares. Malgré la 

part de l’emploi agricole relativement faible par rapport à d’autre pays comme la 

Roumanie, la France joue un rôle central dans l’agriculture européenne : en effet, en 2006, 

20% de la valeur végétale produite en Europe est française et la France représente 18% de 

la SAU européenne, soit environ 28 millions d’hectares. (AGRESTE 2008). 

 

Il semble donc normal qu’au milieu des années 2000, avec la remise en cause au niveau 

Européen de la pérennité des systèmes agricoles et les inquiétudes face à l’environnement, 

la France s’intéresse de près à son propre système agricole. Un rapport de l’INRA et du 

CEMAGREF (aujourd’hui IRSTEA), commandé par le ministère en charge de 

l’agriculture, pointe du doigt le besoin de réduire l’utilisation des pesticides et de mieux 

cerner leur impact environnemental afin d’assurer la viabilité des systèmes dépendants de 

ces produits (Aubertot et al 2005). 

 

Afin d’encadrer ces démarches et de lancer une dynamique, la communauté européenne a 

donc travaillé sur une directive, finalement publiée le 21 Octobre 2009 : la directive 

2009/128/CE. Cette directive impose aux Etats-membres de réduire l’utilisation des 

produits phytosanitaires, mais aussi d’accompagner et de former le monde agricole comme 

le monde amateur afin de promouvoir les méthodes alternatives et les pratiques présentant 

de moindres risques aussi bien pour l’utilisateur que pour l’environnement. 

 

Anticipant cette directive, la France agit dès 2007 lors du Grenelle de l’environnement en 

annonçant la mise en place du plan Ecophyto 2018, qui vise à la réduction de 50% de 

l’utilisation de produits phytosanitaires, si possible, d’ici 2018. La conduite d’un tel plan 

n’est pas aisée, et à des fins de gouvernance mais aussi d’évaluation des actions, il est 

nécessaire de faire appel à l’utilisation d’indicateurs (directive 2009/128/CE, CNOS 

Ecophyto 2018 2009, Carpentier et al 2009). Il est important également que ces indicateurs 

vivent, qu’ils soient valorisés et surtout adaptés à différentes échelles (Plénet et al 2009). 

 

Au niveau national, un des indicateurs principaux retenus pour être déclinés régionalement 

est l’IFT (note : les abréviations sont listées au début de ce mémoire). Il consiste à faire, 

pour chaque produit, le rapport entre la dose appliquée sur la parcelle et la dose maximale 

homologuée, et à multiplier le tout par le rapport entre la surface traitée et la surface totale 

de la parcelle. Le fait d’utiliser comme unité le nombre d’applications de dose homologuée 

à l’hectare permet de regrouper les résultats des différents produits pour obtenir un IFT 

global sur la parcelle, voire à des échelles de plus en plus larges. De plus, cet indicateur se 

base sur ce qui est réellement appliqué au champ, ce qui permet de prendre en 

considération les éventuels efforts de réduction des traitements effectués au cours du cycle 

d’une culture (Pingault 2007). 

 

Cependant, bien que l’IFT permette de prendre en compte l’intensité de traitement, il 

néglige l’environnement de la parcelle ainsi que les caractéristiques physico-chimiques des 

produits appliqués et donc leur toxicité environnementale. On ne peut donc pas le 

considérer en tant qu’indicateur environnemental, mais il remplit efficacement le rôle 

d’indicateur de pression polluante (Pingault 2007, Butault et al 2010). 

 



 

Deux autres indicateurs ont également été créés pour la gouvernance nationale et régionale 

: le QSA et NODU. Ces deux indicateurs se basent sur la vente en France des produits 

phytosanitaires. Le QSA correspond à des kg de substance active vendue, et son calcul est 

aisé. Son défaut est de ne pas faire la distinction entre les doses efficaces des produits, qui 

peuvent varier de quelques grammes à plusieurs kilos à l’hectare. C’est le rôle du NODU, 

qui fixe, pour chaque substance, une « dose unité » qui permet de pondérer la signification 

des tonnages vendus. Il permet donc une meilleur appréhension des pratiques, mais son 

calcul est plus compliqué (Ministère de l’Agriculture 2010b). 

 

Dans la pratique, les deux indicateurs sont complémentaires : le QSA se focalise sur les 

tonnages vendus et le NODU reflète l’intensité d’utilisation. La combinaison QSA et 

NODU permet donc une lecture plus fine de la situation (Zahm 2011). 

 

D’autres indicateurs ont été recensés et classés : indicateurs de pression ou d’usages (dont 

font partie l’IFT, QSA et NODU), d’état et de biodiversité (ANSES 2012). Certains sont 

encore recherchés, notamment à travers les enquêtes de pratiques culturales en ce qui 

concerne les indicateurs de risques et d’impact (Ministère de l’Agriculture 2011a). 

Toutefois, au niveau national, ce sont bien les trois indicateurs décrits précédemment qui 

servent au pilotage. Pondérés avec les différentes mesures politiques comme par exemple, 

le retrait des substances jugées trop dangereuses de l’annexe I, ou encore avec les données 

économiques telles que le prix des produits phytosanitaires, ils permettent un bon suivi du 

plan Ecophyto 2018 (Ministère de l’Agriculture 2010a). 

 

Le plan Ecophyto 2018 est national, mais sa conduite est régionale et c’est la DRAAF, en 

partenariat avec le Conseil Régional, les conseils Généraux, la Chambre Régionale 

d’Agriculture, l’Agence de l’Eau et la DREAL, qui est en charge de son application sur 

son territoire. La DRAAF, avec la préfecture, décide chaque année de l’orientation 

stratégique régionale du plan (voir annexe I), dont la réalisation est confiée à un service de 

la DRAAF, le SRAL. Ainsi, tous les chefs de projet Ecophyto 2018 de France font partie 

de la DRAAF de leur région, et plus particulièrement du SRAL. 

 

Bien que le QSA et le NODU présentent, au niveau national, un intérêt par leur fiabilité et 

leurs possibilités de déclinaisons par toxicité ou type de produit (DGAL 2011), et mettent 

en évidence les substances les plus utilisées au niveau régional (Ministère de l’Agriculture 

2011b), des soucis ont été observés dans de nombreuses régions. En effet, le QSA se 

basant sur les substances vendues et le code postal vendeur, les régions voient leurs 

données faussées car il est impossible de savoir où sont utilisés les produits achetés. A cela 

s’ajoutent les achats hors de la région, qui participent aussi à ce biais. Cela a été par 

exemple mis en avant dans le Nord-Pas-de-Calais, en lien avec la Belgique ou la Picardie. 

 

Une des solutions envisagées, proposées après une mission de suivi de la mise en œuvre 

territoriale du plan Ecophyto 2018 réalisée par le CGAAER, serait de s’appuyer sur des 

données ne concernant non pas l’utilisation des produits phytosanitaires, mais les 

changements de pratiques en elles-mêmes, qu’il s’agisse du matériel, des choix 

agronomiques ou de l’utilisation de méthodes alternatives et ce aussi bien en agriculture 

qu’en ZNA. Selon le rapport de cette mission, l’utilisation de ressources telles que le PVE 

ou les MAE sont des pistes à explorer (Grivault 2012, voir annexe II). 

 

C’est là qu’est l’objectif du travail effectué dans le cadre de ce mémoire de fin d’étude : 

mettre en place au sein de la DRAAF un tableau de bord reflétant les évolutions des 



 

pratiques dans la région Nord-Pas-de-Calais, afin qu’il serve à des fins de suivi de la mise 

en oeuvre du plan. 

 

Tout d’abord, un point sera fait sur la notion d’indicateur et de tableau de bord, notamment 

sur la méthodologie employée. Ensuite, en cherchant auprès de la DRAAF, de ses 

partenaires et des acteurs du monde agricole et non agricole, un recensement des 

différentes sources de données disponibles et des indicateurs en découlant sera présenté. 

Enfin, ce mémoire abordera la mise en place du tableau de bord et les perspectives à venir 

quant à son utilisation. 

 

 

2 - Point sur les indicateurs et méthode utilisée 
 

Construire un tableau de bord n’est pas une chose anodine : le sens qui sera donné à ses 

indications conditionnera l’analyse des actions mises en place dans le cadre du plan 

Ecophyto 2018 dans la région NPdC et influencera les futures décisions à prendre. 

 

Afin de ne pas partir dans de mauvaises directions et aboutir à un tableau de bord composé 

d’indicateurs biaisés ou mal définis qui mèneront vers une compréhension incomplète ou 

erronée de l’évolution des pratiques, il convient tout d’abord de se pencher sur la définition 

d’un indicateur et la méthodologie à suivre afin de les choisir et de les combiner en un 

tableau de bord. 

 

2.1 - Cadrer le tableau de bord dans le plan Ecophyto 2018 
 

Le choix des indicateurs est important, mais ils doivent surtout former un ensemble 

cohérent, structuré et sans trop de redondances afin de composer un tableau de bord 

efficace. Cadrer l’utilisation globale du tableau de bord est donc une des premières choses 

à faire, et ce avant même le choix des indicateurs puisqu’il permettra d’ores et déjà de faire 

un tri sommaire entre les sources de données pertinentes et celles moins utiles.  

 

Toutefois, la méthode est commune aussi bien à la mise en place d’un tableau de bord que 

pour le choix des indicateurs en eux-mêmes : les questions à se poser sont identiques 

(Maisonneuve 2002, Grébert 2008). 

 

La construction du tableau de bord a été décidée en suivant la méthode proposée par 

Maisonneuve (2002, voir annexe III). Cette méthode débute par la réponse à 8 questions : 

 

 

1 – Quel est l’objet que le tableau de bord doit permettre de suivre ? 

 

Le changement des pratiques en zones agricoles et ZNA, dans le cadre du plan Ecophyto 

2018 dans le NPdC, en rendant compte des niveaux d’implication. 

 

 

2 – A qui le tableau de bord s’adresse-t-il ? 

 

La DRAAF, et surtout au CROS du plan Ecophyto 2018. Les acteurs concernés sont la 

DRAAF, la Chambre Régionale d’Agriculture, la DREAL, l’AEAP, le Conseil Régional et 

les deux Conseils Généraux. 



 

3 – Quel type de décision le tableau de bord doit-il permettre de préparer ? 

 

Il doit permettre de juger sur quels points le plan Ecophyto 2018 apporte des changements, 

et donc d’estimer comment les messages destinés aux différents partenaires du plan sont à 

orienter. 

 

 

4 – S’inscrit-il plutôt dans la sphère du politique (suivre les résultats par rapport aux 

besoins) ou dans celle de la gestion (suivre les résultats par rapport aux moyens) ? 

 

Il s’agit d’un contexte de gestion : on veut voir comment évolue l’essor des pratiques 

alternatives en regardant les différentes sources qui facilitent leur expansion. Un exemple 

typique serait de voir combien d’agriculteurs connaissent et utilisent le BSV. 

 

 

5 – Doit-il faciliter la comparaison avec d’autres bibliothèques, d’autres projets ? 

 

Si des projets similaires ont été faits dans d’autres régions, il faut essayer d’harmoniser 

afin de pouvoir comparer. Sinon, il faudrait créer un tableau de bord qui puisse être 

facilement comparable en utilisant des données disponibles dans les autres régions. 

 

 

6 – Faut-il plutôt préparer un tableau de bord opérationnel (suivre les différents aspects 

d’un projet bien délimité) ou plutôt d’un tableau de bord de pilotage (faire la synthèse de 

suivi de plusieurs activités, plusieurs projets) ? 

 

C’est un tableau de bord de pilotage : bien qu’on se cantonne aux actions qui sont dans le 

cadre du plan Ecophyto 2018, on va analyser plusieurs actions indépendantes de la même 

manière afin de juger leur impact sur les changements des pratiques. 

 

 

7 – Doit-il faciliter l’analyse diachronique (repérer des évolutions) ou privilégier l’analyse 

synchronique (surveiller, détecter une situation) ? En conséquence, doit-il être stable pour 

mieux identifier les évolutions ou est-il évolutif par nature ? 

 

L’analyse diachronique est recherchée : on veut suivre l’évolution des pratiques, mais pour 

le moment il n’y a pas d’objectifs chiffrés clairement recherchés dans ce domaine, mis à 

part la réduction de 50% d’utilisation des produits phytosanitaires qui est déjà suivie par 

l’IFT, le QSA et le NODU. De fait, une certaine stabilité est nécessaire pour que la 

comparaison année après année soit réalisable. 

 

 

8 – Doit-il suivre les seuls résultats ou doit-il également s’intéresser aux délais, aux 

ressources employées ? 

 

Seuls les résultats comptent : en effet, le tableau de bord n’est pas là pour mettre en avant 

les choix politiques de financement de telle ou telle mesure sur lesquels les indicateurs se 

basent : ils doivent juste rendre compte de leurs variations. Toutefois, l’analyse globale des 

évolutions sera à nuancer par ces choix politiques. 

 



 

Une fois ces questions posées, il est alors temps de s’intéresser aux critères auxquels 

doivent répondre les indicateurs qui seront utilisés dans le tableau de bord. 

 

2.2 - Choisir des indicateurs pertinents pour la conduite par le CROS 
 

Pour le suivi de tout projet, il est essentiel de définir des indicateurs à des fins d’évaluation 

(Harris et Enfield 2003). Ainsi, dans les nombreux documents cadrant la mise en place du 

plan Ecophyto 2018, le besoin d’utiliser des indicateurs est mentionné à plusieurs reprises. 

En particulier, le tome IX du rapport Ecophyto R&D de l’INRA (Reau et Fortino 2009), 

qui traite de l’acquisition de références, cite quelques définitions d’un indicateur. En effet, 

un indicateur doit : 

 

- aider à prendre des décisions ou porter un jugement (Gras et al 1989) 

- permettre de simplifier des informations en étant synthétique (Girardin 1997) 

- pouvoir être interprété face à des références absolues ou relatives (Girardin et al 

2005) 

 

De plus, un indicateur doit pouvoir être pérennisé : ainsi, il faut le faire vivre, former des 

personnes pour le renseigner et l’interpréter si nécessaire, et surtout le construire assez 

simplement pour qu’il soit accessible, sans pour autant tomber dans l’écueil des indicateurs 

pouvant être « gonflés » artificiellement s’ils sont trop simples ou mal définis (Aubertin et 

al 2009). 

 

Le choix a donc été fait d’utiliser des données présentes à la DRAAF ou dont la 

récupération est aisée via des partenaires ou contacts directs tels que le GABNOR ou 

l’AEAP. De plus, afin de faciliter leur classement et leur lecture, les indicateurs seront triés 

selon la grille Efficience-Substitution-Reconception (ESR). Cette grille sépare les 

différents niveaux d’innovation dans le changement des pratiques :  

 

- E signifie qu’on améliore ce qui est déjà en place. Exemple : achat de buses anti-

dérive pour un pulvérisateur, raisonnement des traitements 

- S signifie qu’on applique des changements aux pratiques, l’itinéraire technique 

étant conservé. Exemple : utilisation du désherbage mécanique, traitements 

localisés, lâchers d’auxiliaires. 

- R signifie qu’on procède à un changement total du cycle cultural. Exemple : 

changement des rotations, conversion à l’agriculture biologique. 

 

Le cadre ESR ayant été la base de départ de la création des différents niveaux de rupture 

du rapport Ecophyto R&D de l’INRA, son utilisation pour catégoriser les indicateurs 

semble justifiée (Ricci 2010). 

 

Bien sûr, une fois choisis, les indicateurs devront être vérifiés et remis en cause 

régulièrement afin de voir s’ils sont toujours significatifs et pertinents. Toutefois, cela 

nécessite de pouvoir juger de leur évolution à partir du moment de leur mise en place 

(Villeneuve 1984). Ainsi, on pourra à priori juger des évolutions possibles à  anticiper pour 

les indicateurs choisis pour suivre les changements des pratiques, mais une vraie remise en 

cause de ces indicateurs et donc du tableau de bord ne pourra se faire qu’après une ou deux 

années d’utilisation, en lien avec les choix politiques par rapport au plan Ecophyto 2018. Il 

faut également garder à l’esprit qu’à des fins d’utilisation éventuelle étendue à toute la 

France, il convient de voir ce qui a pu être entrepris dans les autres régions. 



 

2.3 - Les démarches des autres DRAAF de France 
 

Afin de pouvoir harmoniser le choix des données avec des travaux effectués dans d’autres 

régions, et justifier de l’utilisation de certaines sources, une prise de contact a été faite avec 

les animateurs Ecophyto des autres régions de France. En tout, 6 régions ont répondu, ce 

qui a permis de dégager quelques pistes à explorer pour trouver des indicateurs. 

 

Les régions Champagne-Ardenne, Normandie et Languedoc-Roussillon n’ont rien 

mentionné de particulier. 

 

La Réunion s’est plus orientée sur une problématique de santé, avec identification des 

substances à risque et utilisation d’indicateurs tels que Iphy et USEtox, qui analysent 

l’impact d’un produit phytosanitaire sur l’environnement en tenant compte des 

caractéristiques locales, mais aussi son impact sur la santé humaine tout le long de son 

cycle de vie. D’après l’animateur Ecophyto, l’utilisation de ces indicateurs sur une longue 

période permettra de voir les évolutions de pratiques en ce qui concerne les traitements 

phytosanitaires. 

 

La région Poitou-Charentes n’a pas de démarche dédiée pour l’évolution des changements 

de pratiques, mais un suivi des signatures de MAEt et du développement de l’Agriculture 

Biologique est effectué. 

 

La région Bretagne est très active dans ce domaine. Un suivi des MAEt de réduction 

phytosanitaire est effectué. Le PVE est analysé afin de suivre les tendances d’achat de 

matériel de désherbage mécanique. Les anomalies relevées lors des contrôles intrants sont 

comptabilisées avec pour objectif de les voir diminuer avec le temps, en indiquant les 

orientations à suivre données aux prescripteurs lors des contrôles. Un autre indicateur mis 

en place est le nombre de Certiphytos délivrés aux agriculteurs. Autre démarche pour les 

ZNA, le nombre de souscriptions à une charte de désherbage communal est pris en compte. 

Un suivi régulier de la qualité des eaux est effectué, car la région est très concernée par 

cette problématique. 

 

La région Auvergne a réfléchi en interne, au SRAL. La région Centre a également amorcé 

un travail de réflexion avec la Chambre Régionale d’Agriculture sur les indicateurs à 

développer pour le suivi d’Ecophyto 2018. En tout, 37 indicateurs ont été identifiés, avec 

de nombreuses sources. 

 

Dans tous les cas, les indicateurs nationaux IFT, QSA et NODU restent mentionnés à des 

fins de pilotage. Au vu des soucis d’interprétation du QSA et du NODU à l’échelle 

régionale, il semble difficile de les intégrer au tableau de bord, mais l’IFT reste 

incontournable au moins pour la partie E. 

 

En résumé, les pistes de sources mentionnées sont : 

 

- les MAEt 

- le PVE 

- les chartes en ZNA 

- les données de l’agriculture Biologique 

- le recensement des substances appliquées et leur devenir 

- les données des inspections intrants 



 

Pour la mise en place du tableau de bord dans la région NPdC, certaines de ces sources ont 

donc été sollicitées : voyons lesquelles ont été retenues, pour quelles raisons, et les 

caractéristiques des indicateurs qui en découlent. 

 

 

3 - La mise en place du tableau de bord 
 

Afin de créer le tableau de bord, de nombreuses sources de données ont été consultées et 

retravaillées afin d’identifier des indicateurs potentiels. Les sources et indicateurs retenus 

seront présentés, puis leur mise en forme afin de créer le tableau de bord à proprement 

parler sera expliquée. 

 

3.1 - Les sources et les indicateurs retenus 
 

La méthode utilisée indique de commencer par poser les questions auxquelles il faudrait 

essayer de répondre. La première étape a donc été de définir ces questions, puis de voir 

quelles sources de données pourraient y apporter une réponse pour y définir des indicateurs 

puis juger de leurs avantages et de leurs défauts.  

 

3.1.1 – Les acteurs sont-ils sensibilisés et au fait des alternatives aux traitements 

phytosanitaires ? 

 

 Source : Les données du SRFD sur le Certiphyto 

 

Le Certiphyto est un diplôme qui concerne tous les acteurs en contact avec les produits 

phytosanitaires. Mis en place à titre d’essai depuis 2009 puis officialisé depuis le 1
er

 

janvier 2012, il concerne 7 catégories d’acteurs, chacune ayant son propre diplôme : 

 

- Décideur ou Opérateur en exploitation agricole 

- Décideur ou Opérateur en travaux et services (ZNA) 

- Distributeur de produits professionnels 

- Distributeur de produits pour le public 

- Conseiller sur l’usage des produits phytosanitaires 

 

L’obtention de ce diplôme sera obligatoire à partir du 1
er

 octobre 2013 pour pouvoir 

acheter, vendre ou faire du conseil sur les produits phytosanitaires. 

 

 Indicateur : le suivi du nombre de personnes ayant obtenu le Certiphyto  

 

Il permet de voir le nombre de personnes sensibilisées à la manipulation des 

produits phytosanitaires. Il convient de séparer les agriculteurs des autres acteurs : 

en effet, ils sont les premiers concernés et sont déjà très nombreux à avoir entrepris 

les démarches pour obtenir leur Certiphyto. 

 

 Avantages / Inconvénients : 

 

Cet indicateur peut être utilisé en termes d’objectifs puisqu’il faut que tous les 

agriculteurs soient diplômés d’ici octobre 2013. L’inconvénient, de fait, est 

qu’il risque de devenir assez rapidement obsolète passée cette limite 

 



 

 Source : La charte d’entretien des espaces publics de l’AEAP 

 

Les ZNA ne sont pas à mettre de côté dans le tableau de bord : en effet, c’est là que se 

trouvent encore des produits retirés du marché, mais aussi des utilisateurs moins 

sensibilisés à l’usage de ces produits et qui risquent donc de s’intoxiquer. Toutefois, 

malgré le travail du groupe 7 sur les ZNA dans le cadre du plan Ecophyto 2018, les actions 

sont encore disparates car le public et les acteurs concernés sont très variés et non 

organisés entre eux, ce qui rend difficile une communication globale. Ainsi, contrairement 

aux zones agricoles, il y a très peu de données issues de fichiers administratifs ou 

d’enquêtes statistiques. Il faut donc se baser sur les quelques actions structurées existantes, 

ou se focaliser sur un segment de ce public concerné. 

 

Dans un objectif d’amélioration de la qualité des eaux, l’AEAP et le Conseil Régional ont 

élaboré la « charte d’entretien des espaces publics ». Cette charte est destinée à toutes les 

communes des régions NPdC et Picardie, avec des aides variables selon que la commune 

signataire est située ou non dans une zone à enjeu eau ou dans une communauté 

d’agglomération impliquée dans une ORQUE. 

 

Cette charte comporte 5 niveaux d’engagement, le niveau 5 étant le plus élevé et 

correspondant à une gestion des espaces publics sans utilisation de produits 

phytosanitaires. Toute commune signataire doit s’engager au minimum à respecter les 

conditions du niveau 3 dans les 3 ans après la signature (voir annexe IV). 

 

Le but de cette charte est de fournir un guide aux communes cherchant à réduire leur 

utilisation de produits phytosanitaires. En plus de ces conseils, elle permet également de 

financer l’achat de matériel alternatif et d’envisager la communication auprès de la 

population et des jardiniers amateurs. 

 

Elle n’est pas obligatoire et fait plus objet de bonne volonté de la part des communes. En 

effet, si au bout des 3 ans d’engagement, les objectifs ne sont pas atteints, aucune sanction 

n’est prise : une analyse des soucis rencontrés et une aide pour rejoindre les objectifs 

initiaux sont mis en place. 

 

Les premières signatures datent de 2009, avec en Mai 2012 un total de 65 signatures dont 

59 pour le NPdC (tableau 1 : répartition des signataires de la « charte d’entretien des 

espaces publics » de l’AEAP). Les premiers retours des communes signataires sont donc à 

prévoir pour cette année 2012. Toutefois, le système d’inspection des communes n’a pas 

encore été décidé par l’AEAP qui envisage de prendre en charge cette tâche tant que le 

nombre de communes n’est pas trop important. Elle pourrait donc, à terme, être déléguée à 

un bureau d’études. 

 

Tableau 1 : répartition des signataires de la "charte d'entretien des espaces publics" de l'AEAP. 

(source : liste des communes signataire disponible sur le site de l’AEAP) 

Département Niveau 3 Niveau 4 Niveau 5 Total 

Aisne (02) 3 0 0 3 

Nord (59) 17 21 4 42 

Pas-de-Calais (62) 8 8 1 17 

Somme (80) 2 1 0 3 

 



 

 Indicateurs : le nombre de communes signataires et leur niveau d’engagement  

 

La liste des communes signataires disponible sur le site de l’AEAP permet de 

savoir le nombre de communes impliquées et à quel niveau. Cette liste peut 

également aboutir à la création d’une représentation cartographique des communes 

impliquées lorsque leur nombre deviendra plus important. 

 

 Avantages / Inconvénients : 

 

Le faible nombre de signataires ainsi que le manque de retours pose pour le 

moment un souci de fiabilité sur cet indicateur, toutefois l’arrivée des 

inspections à venir et la combinaison avec les autres chartes, notamment de la 

CAHC ou du PNRSE, peut laisser penser à une dynamique à l’échelle 

régionale. 

 

 

3.1.2 – Une évolution est-elle visible dans le matériel utilisé par les agriculteurs ? 

 

 Source : Les extractions OSIRIS pour les dossiers de Plan Végétal 

Environnement 

 

Le PVE est un plan de subventionnement d’achat de matériel agricole à vocation 

environnementale, productif et non productif. Il rentre dans le cadre du PDRH 2007-2013 

et du DRDR. Les dossiers sont administrés par les DDTM et se font en réponse à un appel 

à candidature (unique en 2012). Le choix des dossiers se fait selon les priorités fixées dans 

le DRDR par les financeurs, en l’occurrence l’Europe, l’Etat, la Région et l’AEAP. Les 

dossiers sont administrés grâce à la base de données OSIRIS. 

 

 Indicateurs : le nombre d’unités subventionnées et la valeur totale HT des 

unités subventionnées 

 

Après extraction des données, 5 d’entre elles ont été retenues : le matériel productif 

subventionné ainsi que sa valeur HT, le matériel non productif subventionné et sa 

valeur HT. 

 

Afin de coller au cadre ESR, la méthode a été la suivante : 

 

- lister les équipements subventionnés en séparant le productif du non 

productif 

- pour chaque équipement, compter le nombre d’unités subventionnées, faire 

la somme totale HT et déterminer s’il entre dans le cadre E, R ou S 

- faire le total d’unités subventionnées, de la somme HT pour les trois 

catégories ainsi obtenues : productif E, non productif E et productif S 

 

De cette manière, pour chaque catégorie, on a le nombre d’unités subventionnées et 

la valeur totale HT correspondante. 

 

 

 



 

 Avantages / Inconvénients : 

 

Le souci de ces indicateurs est qu’ils ne mentionnent pas le montant de la 

subvention versée pour chaque matériel, car il n’est pas indiqué dans la base 

OSIRIS. Seule la somme totale versée au titre du PVE pour un dossier est 

disponible. 

 

De plus, l’évolution du matériel éligible au fil des années pose le problème du 

listage entre E, S et R qui doit rester cohérent, et qui est assez subjectif. Une 

entente des membres du CROS est nécessaire à ce sujet, afin d’obtenir une liste 

fixée qui permettrait d’effectuer les comparaisons annuelles. Enfin, le fait de 

devoir assez lourdement retravailler les données d’OSIRIS pourrait être un frein 

à la pérennité de cet indicateur. 

 

Cependant, le nombre d’unités subventionnées reste intéressant et le fait que le 

PVE puisse donner des informations aussi bien dans la catégorie E que la 

catégorie S n’est pas négligeable. Il conviendra, lors de l’interprétation de ces 

indicateurs, de prendre en compte les évolutions politiques et financières au 

niveau du FEADER, notamment en faisant attention aux changements dans la 

liste des matériels éligibles. 

 

 

 Source : Les données d’achat des Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole 

 

Les CUMA sont des groupements de producteurs achetant du matériel agricole en 

commun. Bien que cette part dans la globalité des achats soit faible, c’est une source qui 

reste intéressante puisqu’elle concerne des grandes surfaces potentiellement soumises à 

l’utilisation de ce matériel. 

 

 Indicateurs : le nombre de machines achetées, le montant total des achats et les 

surfaces concernées 

 

Grâce à ces indicateurs, il sera possible de voir s’il y a un changement dans le type 

de matériel acheté grâce à une classification dans les catégories ESR. De plus, 

l’ajout des surfaces concernées permet de juger de l’importance de l’utilisation du 

matériel. 

 

Les données de la FR CUMA Nord contiennent ces informations, mais hélas, lors 

de la prise de contact, un changement de logiciel comptable était en cours. De fait, 

les données fournies n’ont été que très partielles et ne donnaient pas les surfaces 

concernées. L’indicateur présenté ici se cantonne donc au nombre de machines de 

type S vendues et au montant de l’investissement. Les détails pour les 

pulvérisateurs n’étant pas disponibles, aucun matériel de type E ne peut être 

considéré cette année. 

 

 Avantages / Inconvénients : 

 

Difficile, sans données définitives, de réellement juger des avantages et 

inconvénients de ces indicateurs. Toutefois, il faudra modérer les surfaces 

annoncées comme concernées par un matériel par le fait qu’on ne sache pas la 



 

fréquence de son utilisation. Il est également important de garder en mémoire 

que les achats en CUMA ne représentent pas une part importante des achats 

totaux. Enfin, une fois les soucis liés au changement de logiciel terminés, il 

faudra reprendre ces données afin d’arriver aux indicateurs prévus, au moins à 

partir de 2009 et dans l’idéal dès 2007. 

 

3.1.3 – Une évolution est-elle visible dans les pratiques agricoles ? 

 

 Source : Les données de passages pour traitements phytosanitaires de l’enquête 

PK et du recensement agricole 

 

Ces données se focalisent sur les applications de produits phytosanitaires. Elles peuvent 

venir de plusieurs sources, mais il vaut mieux se baser sur celles régulièrement mises à jour 

et ayant une valeur statistique. Ainsi, l’enquête PK (décrite plus loin) et le recensement 

agricole semblent être les deux sources les plus fiables car elles présentent ces deux 

caractéristiques. Elles sont également d’accès facile, puisque ce sont des enquêtes réalisées 

par la DRAAF. 

 

 Indicateur : L’IFT 

 

L’IFT, bien qu’indicateur déjà existant et utilisé pour le pilotage régional et 

national du plan Ecophyto 2018, reste un indicateur clé de la catégorie E. En effet, 

il reflète malgré tout une certaine évolution des pratiques à travers le nombre de 

traitements phytosanitaires appliqués. 

 

Les calculs de 2001, 2008 et 2011 se basent sur les résultats des enquêtes nationales 

« pratiques culturales » du Ministère de l’Agriculture, respectivement 2000, 2006 et 

2011. En reprenant les données régionales, on peut obtenir l’IFT des cultures 

interrogées car toutes les données nécessaire sont présentes : produits, doses et 

surfaces traitées. 

 

A des fins de lecture, les IFT herbicides et hors herbicides ont été séparés. Il 

convient également de montrer séparément les IFT des différentes cultures, en 

raison des grandes variations pouvant apparaître, par exemple pour la pomme de 

terre. 

 

 Avantages / Inconvénients : 

 

L’avantage de cet indicateur est d’être en place depuis longtemps, et de 

s’appuyer sur des données assez accessibles même s’il faudra voir à utiliser 

d’autres sources que la seule enquête PK. Toutefois, il n’est mis à jour que tous 

les deux ans et n’a pas pu être mis à jour tous les 4 ans comme prévu 

précédemment. De plus, il peut demander des calculs fastidieux. Enfin, une 

partie de son intérêt sera perdue tant que le NODU et QSA ne seront pas de 

nouveau fiables, afin d’avoir une approche à plusieurs niveaux des variations 

observées. 

 

 



 

 Source : L’enquête « pratiques culturales » du Ministère de l’Agriculture 

 

Initialement déclenchée tous les quatre ans, l’enquête sur les pratiques culturales a été 

ramenée à une période de deux ans depuis la mise en place du plan Ecophyto. En tout, 14 

questionnaires pour 14 cultures ont été confectionnés, chaque région ne se limitant qu’aux 

cultures qu’elle abrite. Pour chaque culture, les exploitations et les parcelles enquêtées sont 

déterminées par choix au hasard dans les îlots PAC, et certaines cultures minoritaires 

peuvent parfois être volontairement ajoutées pour être représentatif d’un département. 

 

En région, elle est à la charge du SRISE qui réalise l’enquête auprès des exploitants via un 

réseau d’enquêteurs et de l’analyse des données. Les données ont été récoltées pour 9 des 

14 cultures : blé tendre, orge, colza, maïs fourrager et grain, betterave sucrière, pomme de 

terre et prairie permanente. Ces données sont ensuite remontées à l’échelon national qui 

effectue une agrégation et publie des statistiques pour l’ensemble du territoire. L’objectif 

est d’en sortir des indicateurs agri-environnementaux, et de juger de l’efficacité des actions 

prises après la directive « nitrates ». 

 

Deux parties du questionnaire en particulier sont valorisables : celle portant sur les 

interventions mécanisées, et celle portant sur les décisions de traitements phytosanitaires. 

 

 Indicateur : Le classement des cultures les plus désherbées mécaniquement 

 

La partie portant sur les interventions mécaniques est un tableau à remplir en 

précisant quel type d’intervention a été effectué : travail du sol, semis, arrachage, et 

surtout désherbage mécanique. Ce sont ces dernières qui sont intéressantes pour le 

tableau de bord, et l’indicateur retenu est d’effectuer un classement des cultures où 

se font le plus d’interventions de désherbage mécanique, ainsi que le total de 

passages et d’agriculteurs concernés.  

 

Tous les deux ans, la mise à jour de ce classement – tableau permettra de voir 

quelles cultures sont les plus soumises au désherbage mécanique, avec quelle 

intensité, et de savoir si globalement le nombre de passages et le nombre 

d’agriculteurs concernés est en hausse ou non. Même si certaines cultures, 

globalement ou après un certain stade, ne permettent pas ou plus de désherbage 

mécanique, il permettra de voir s’il évolue dans les cultures favorables. 

 

 Indicateur : Le classement des aides à la décision pour les traitements 

phytosanitaires 

 

L’autre partie concerne les sources de conseil utilisées pour décider ou non d’une 

intervention phytosanitaire. La question demande, en séparant les herbicides et les 

autres traitements, de citer les sources utilisées pour juger du déclenchement (figure 

1 : question de l’enquête PK « Raisonnement des traitements phytosanitaires »). 

Elles sont au nombre de 7 : 

 

- pratiques habituelles 

- observations de l’exploitant sur ses parcelles en culture 

- utilisation du BSV 

- conseils des fournisseurs 

- recommandations d’organismes indépendants de la vente 



 

- expérience personnelle ou des autres agriculteurs 

- outils de pilotage de l’agriculteur 

 

En complément de cette question, il est demandé, pour les herbicides puis pour les 

autres traitements, de déterminer quel raisonnement est prioritaire pour décider ou 

non d’une intervention. 

 

 

Figure 1 : question de l’enquête PK « Raisonnement des traitements phytosanitaires ».   

(source : SRISE NPdC) 

Dans un souci de simplicité de lecture et de travail des données, l’indicateur retenu 

est le classement de ces mesures selon le pourcentage d’agriculteurs les ayant 

citées. Tous les deux ans, il sera donc possible de suivre l’évolution des sources 

utilisées, afin de voir si les agriculteurs font principalement confiance aux 

fournisseurs de leurs produits phytosanitaires ou s’ils préfèrent se fier à leur propre 

expérience. 

 

 Avantages / Inconvénients : 

 

Ces deux indicateurs ont l’avantage de reposer sur des données et des 

échantillons statistiquement significatifs et représentatifs de la région, puisqu’ils 

sont issus d’un travail d’enquête rigoureux et dont les résultats sont facilement 

accessibles grâce au SRISE. Leur point faible est qu’ils ne seront actualisés que 

tous les deux ans, et que les données « corrigées » nationalement ne seront peut-

être pas encore disponibles au moment de la prise de contact, auquel cas il 

faudra utiliser les données régionales en nuançant les résultats obtenus. Si de 

nouveaux choix apparaissent suite à la création de nouveaux matériels de 

désherbage mécanique, il faudra prendre soin de les rajouter au classement. 

 

 

 

 

 



 

 Source : Le Programme Eau et Agriculture de l’AEAP 

 

Le PEA est une action mise en place par l’AEAP. Tout agriculteur ayant au moins la 

moitié de sa SAU dans une zone à enjeu Directive Cadre Eau peut souscrire au PEA 

(figure 2 : carte des zones à enjeu Directive Cadre Eau de la région NPdC). Il concerne 4 

cultures, avec chacune des exigences propres. Les surfaces répondant à ces exigences sont 

subventionnées à l’hectare (voir annexe V). 

 

 

Figure 2 : carte des zones à enjeu Directive Cadre Eau de la région NPdC. (source : SRISE NPdC) 

Pour le maïs, la betterave et les cultures légumières, il s’agit de réduire l’utilisation de 

pesticides en privilégiant le raisonnement, en réduisant le nombre de passages et en ayant 

recours à quelques méthodes alternatives. Ces cultures ne comportent qu’un seul niveau 

d’engagement. 

 

Le blé, quant à lui, comporte 3 niveaux d’engagement, chaque niveau étant de plus en plus 

subventionné. Le niveau 1 demande de semer plus tard et moins densément, d’utiliser des 

variétés résistantes aux maladies et de raisonner les apports en azote ; le niveau 2 rajoute 

l’obligation de ne faire qu’un seul désherbage chimique ; le niveau 3, enfin, nécessite 

également de ne plus avoir recours aux régulateurs de croissance. 

 

En parallèle à ces mesures, un appel à projet annuel pour la création et l’entretien de 

couverts herbacés est lancé. L’objectif est de favoriser ces initiatives afin de protéger les 

ressources en eau et de remettre en herbe les parcelles cultivées. C’est à l’auteur du projet 

d’estimer la subvention à l’hectare qui lui sera nécessaire et de fixer son cahier des 

charges. 

 

Le PEA a mieux fonctionné que les MAE de réduction d’usage des produits 

phytosanitaires (expliquées plus loin), car la contractualisation ne concerne non plus une 

parcelle mais une culture, peu importe la parcelle, ce qui facilite grandement la mise en 

place et le suivi des objectifs pour les agriculteurs. 



 

 Indicateurs : le nombre de dossiers, le niveau d’engagement et les surfaces par 

culture 

 

Pour chaque campagne de culture et pour chaque culture, les données indiquent le 

nombre de dossiers souscrits et les surfaces engagées. Pour le blé, il indique 

également le niveau d’engagement. Ainsi, on peut voir la progression aussi bien en 

surface qu’en implication au niveau des méthodes des agriculteurs engagés. 

 

 Avantages / Inconvénients : 

 

Le fait que le PEA ne s’applique que près des zones à enjeu eau en fait une 

source de données judicieuse puisque proche des zones sensible. Toutefois, 

l’agriculteur doit avoir 50% de sa SAU en zone enjeu eau, mais il n’est pas 

obligé d’engager en PEA une parcelle étant dans cette zone. L’importance de la 

mesure est donc à modérer. Il faut également rester nuancé sur le nombre de 

souscriptions au niveau 1 d’engagement pour le blé, car il s’agit de mesures 

« basiques » et c’est à partir du niveau 2 qu’apparaissent des exigences allant 

vraiment dans le sens de la diminution d’utilisation de produits phytosanitaires. 

 

 

 

3.1.4 – Quelle est la dynamique régionale de l’agriculture Biologique ? 

 

 Source : Les données du GABNOR 

 

L’agriculture biologique implique de totalement repenser sa culture : les rotations, le 

travail du sol, les produits utilisés, etc. Elle se situe donc tout naturellement dans la 

catégorie « reconception » du cadre ESR. 

 

Par là même, il semble justifié de vouloir utiliser les données de la Bio en tant 

qu’indicateurs : en effet, elle exclut l’utilisation de produits phytosanitaires de synthèse, 

elle privilégie les techniques culturales simplifiées, et en dehors du plan Ecophyto, des 

objectifs de développement de l’agriculture biologique ont été fixés. Dans le NPdC, c’est 

le GABNOR qui s’occupe de collecter toutes ces données et qui les envoie à l’Agence Bio. 

 

 Indicateurs : le nombre de fermes en agriculture biologique et les surfaces 

engagées 

 

Le nombre d’agriculteurs biologiques (convertis ou en conversion) est l’indicateur 

de base à considérer, complété par les surfaces engagées afin de juger de 

l’importance des surfaces converties, qu’elles soient partielles ou totales. Ces deux 

indicateurs sont ceux déjà utilisé par le GABNOR pour ses communications 

annuelles. 

 

 Avantages / Inconvénients : 

 

Les données fournies sont directement transposables pour une exploitation au 

sein du tableau de bord, car elles sont utilisables telles quelles pour créer un 

graphe. 

 



 

Toutefois, un point faible est à noter pour cette source. Certaines cultures de la 

région NPdC sont contraignantes, comme la pomme de terre ou la betterave qui 

est assez avancée en désherbage mécanique mais qui peut difficilement passer 

en biologique. De fait, l’évolution des pratiques vers le bio a un potentiel plus 

faible, et donc l’intérêt est moyen en tant qu’indicateur de type S. Malgré cela, 

au vu du petit nombre d’indicateurs disponibles dans cette section, il convient 

de conserver celui-ci puisqu’il n’est malgré tout pas négligeable. 

 

 

 Source : Les extractions d’OSIRIS pour les dossiers de MAEt 

 

Les MAEt sont des contrats sur cinq ans passés entre un exploitant et l’Etat. Durant les 

cinq années d’engagement, selon la MAEt signée, l’exploitant s’engage à effectuer un 

travail particulier (entretien de haies, d’arbres têtards, jachères, gestion des intrants, etc.) 

sur une ou plusieurs de ses parcelles, contre une rémunération. 

 

Les MAEt concernent tous les exploitants compris dans un des territoires (ou pays) 

déterminés dans la région et dépendant de l’enjeu concerné, où des organismes porteurs de 

l’opération gèrent les souscriptions. En 2012, 26 territoires ont ainsi été retenus (figure 3 : 

carte des pays délimités pour les MAEt en NPdC). Les MAEt répondent à deux 

enjeux nationaux : la Directive Cadre pour l’Eau et la biodiversité avec Natura 2000, et à 3 

enjeux régionaux : la préservation des zones humides, la lutte contre l’érosion des sols et la 

préservation du patrimoine paysager. La base de données OSIRIS regroupe les dossiers 

administrés. 

 

La plupart des différentes mesures proposées dans la région ne rentrent pas vraiment dans 

le cadre ESR. En effet, il s’agit surtout d’entretien ou de gestion d’espaces sans pour autant 

considérer l’aspect phytosanitaire ou les changements de pratiques. Toutefois, deux 

mesures sont à retenir : les MAEt phytosanitaires et les MAEt de conversion à l’agriculture 

biologique.  

 

La MAE phytosanitaire consiste à réduire l’utilisation de produits phytosanitaires d’un 

certain pourcentage sur une parcelle donnée, durant les 5 années. Un pourcentage fixe de la 

parcelle engagée est concerné par la réduction d’utilisation des produits phytosanitaires, et 

cette partie de la parcelle tourne chaque année. Par exemple, un agriculteur engageant une 

parcelle d’un hectare avec 20% de la surface en réduction aura, chaque année, un 

cinquième de sa parcelle soumis à la réduction d’utilisation des produits phytosanitaires. 

La partie de la parcelle représentant ce cinquième devra changer chaque année. 

 

Cette méthodologie pose des soucis. En effet, dans notre exemple, cela signifie que même 

si la parcelle entière d’un hectare est engagée, seulement un cinquième de cette parcelle est 

effectivement soumise à l’obligation de réduction d’utilisation des produits phytosanitaires. 

Par principe de non-cumul des aides sur une même parcelle, cela signifie que les autres 4/5 

de la parcelle sont inéligibles aux autres aides. 

 

De plus, l’autre défaut majeur de cette méthodologie est qu’elle se focalise sur une parcelle 

et non sur une culture, et selon la rotation, il peut être difficile de tenir les objectifs de 

réduction sur les 5 ans. Cela explique le très faible taux de souscription à ces MAE au 

profit du PEA, plus facile à mettre en œuvre pour les exploitants.Ainsi, seules les MAE de 

conversion à l’agriculture Biologique, qui sont en fait le niveau supérieur d’implication des 



 

MAE de réduction d’utilisation des produits phytosanitaires, ont permis d’obtenir un 

indicateur. Elles proposent à l’exploitant une rémunération contre le passage en agriculture 

biologique d’une ou plusieurs parcelles. Néanmoins, si de nombreuses MAE de réduction 

d’utilisation des produits phytosanitaires venaient à être signées, il faudrait les intégrer au 

tableau de bord. 

  

 

Figure 3 : carte des pays délimités pour les MAEt en NPdC. (source : SRISE NPdC) 

 

 Indicateurs : le nombre de signatures de MAEt de conversion à l’agriculture 

biologique et les surfaces engagées. 

 

Les données obtenues via l’extraction d’OSIRIS permettent de retirer ces deux 

données. On peut donc, de la même manière qu’avec les données du GABNOR, 

suivre l’évolution du nombre d’exploitants ayant signé une MAEt de conversion à 

l’agriculture biologique et la comparer à la taille des parcelles engagées. 

 

 Avantages / Inconvénients : 

 

Pour le moment, les signatures restent très marginales : elles n’ont commencé 

qu’en 2011 avec 210 ha engagés pour 14 signataires, soit 0,3% des MAEt 

signées entre 2007 et 2011 et 3% de la surface Bio régionale. Ces signatures à 

partir de 2011 sont dues au fait qu’aucune MAEt de conversion au bio n’était 

proposée auparavant, car le passage des financements du FEADER vers le 

premier pilier de la PAC rendent la rémunération plus intéressante pour les 

agriculteurs, quand les contraintes restent les mêmes. Leur essor semble donc à 

venir, mais il faut nuancer cela, pour les mêmes raisons que pour les données du 

GABNOR : ce secteur est peu porteur dans la région, du fait de l’intensification 



 

et de la sensibilité de certaines cultures aux ravageurs. Il faut également tenir 

compte des évolutions politiques et financières des MAEt pour analyser les 

évolutions. 

 

Au final, ce sont donc 8 sources différentes qui sont sollicitées, pour un total de 20 

indicateurs. (tableau 2 : récapitulatif des sources consultées et des indicateurs obtenus). 

 

Tableau 2 : récapitulatif des sources consultées et des indicateurs obtenus. (source : T. CADEZ) 

Question Sources consultées 
Nombre d’indicateurs 

obtenus 

Sensibilisation et 

connaissances ? 

SRFD - Certiphytos 1 

Charte de l’AEAP 2 

Evolutions dans le 

matériel acheté ? 

Dossiers PVE d’OSIRIS 4 

Comptabilité FR CUMA Nord 3 

Evolutions dans les 

pratiques ? 

Résultats de l’enquête PK 3 

Données du PEA de l’AEAP 3 

Essor de l’agriculture 

biologique ? 

Dossiers MAEt d’OSIRIS 2 

Données du GABNOR 2 

 

Une fois tous ces indicateurs identifiés, il faut maintenant faire en sorte qu’ils soient 

facilement lisibles pour leur utilisation par le CROS. 

 

3.2 - L’organisation du tableau de bord 
 

Afin de suivre la cohérence du raisonnement mené avec la classification ESR, le tableau de 

bord est lui-même divisé en onglets présentant ces catégories.  

 

Les trois onglets principaux, destinés à être utilisés en CROS, sont les trois premiers : 

« EFFICIENCE », « SUBSTITUTION » et « RECONCEPTION ». Ces onglets présentent 

chacun tous les indicateurs retenus pour leur catégorie, et permettent d’avoir une vue 

d’ensemble de l’évolution des pratiques correspondantes. 

 

L’onglet « EFFICIENCE » comprend 10 indicateurs ou variantes d’indicateur (figure 4 : 

vue de l’onglet « EFFICIENCE » dans le tableur Excel) : 

 

- Le nombre d’engagements en PEA par culture 

- Les surfaces engagées en PEA par culture 

- Le classement des outils décisionnels utilisés pour les herbicides issu du 

questionnaire PK 

- Le classement des outils décisionnels utilisés pour les autres substances issu du 

questionnaire PK 

- Le nombre total d’agriculteurs ayant obtenu le Certiphyto 

- Les effectifs des autres catégories ayant obtenu leur Certiphyto 

- L’évolution des IFT herbicides régionaux 

- L’évolution des IFT hors  herbicides régionaux 

- Les subventions PVE sur le matériel productif de type E 

- Les subventions PVE sur le matériel non productif de type E 

 



 

 

Figure 4 : vue de l’onglet « EFFICIENCE » dans le tableur Excel. (source : T. CADEZ) 

 

La méthode utilisée indique que 7 indicateurs est un maximum à éviter de dépasser, car au-

delà, il est difficile d’appréhender les évolutions dans leur globalité. Or, cette méthode 

concerne la mise en place de tableaux de bord dont le but est de servir au jour le jour, afin 

de conduire une stratégie de manière réactive. Mais ici, il s’agit de construire un tableau de 

bord capable de faire un bilan des nombreuses actions entreprises dans le cadre du plan 

Ecophyto 2018, et dont l’usage ne sera qu’annuel. Il paraît donc possible de légèrement 

dépasser cette limite de 7 indicateurs, puisque les décideurs auront le temps de les 

consulter afin de jauger les évolutions et les orientations à prendre. 

 

Le second onglet « SUBSTITUTION » concerne 3 indicateurs (figure 5 : vue de l’onglet « 

SUBSTITUTION » dans le tableur Excel) : 

 

- Les subventions PVE sur le matériel productif de type S 

- Les achats de matériel type S en CUMA 

- Les passages de désherbage mécanique et le classement par culture tirés du 

questionnaire PK 

 

 

Figure 5 : vue de l’onglet « SUBSTITUTION » dans le tableur Excel. (source : T. CADEZ) 

 



 

Le troisième onglet « RECONCEPTION » contient lui aussi 3 indicateurs (figure 6 : vue 

de l’onglet « RECONCEPTION » dans le tableur Excel) : 

 

- Les évolutions de l’agriculture Biologique : nombre de fermes et surfaces 

- Les souscriptions annuelles aux MAEt de conversion à l’agriculture Biologique 

- Les souscriptions à la « charte d’entretien des espaces publics » de l’AEAP 

 

Par souci de lecture, certains des indicateurs présentés dans ces onglets ne montrent pour le 

moment qu’une seule année : cela est du au fait qu’à l’heure actuelle, il n’y a pas plus de 

données disponibles. Toutefois, pour les années à venir, c’est bien l’évolution qui sera 

indiquée et non le chiffre de l’année en cours. Une réorganisation de la présentation des 

indicateurs sera donc à refaire chaque année, une fois la mise à jour terminée. 

 

D’autres onglets complémentaires sont à la suite. Ces onglets permettent de renseigner les 

données nécessaires pour la mise à jour des indicateurs, et pour certains d’entre eux, 

apportent quelques données chiffrées ou des graphes supplémentaires, non utilisés en tant 

qu’indicateurs mais permettant d’analyser plus finement l’indicateur concerné. 

 

 

Figure 6 : vue de l’onglet « RECONCEPTION » dans le tableur Excel. (source : T. CADEZ) 

 

Une fois le tableau de bord mis en forme et mis en place, il est important de le maintenir à 

jour et de le faire vivre, afin qu’il soit pertinent et utile lors de son utilisation par le CROS. 

Abordons maintenant ce point, en évoquant également ses évolutions futures. 

 

 

4 - Le suivi du tableau de bord par la DRAAF et les 

perspectives futures 

 

4.1 - La planification de la mise à jour 
 

Le tableau de bord est destiné à être utilisé lors du CROS. Les principaux acteurs 

concernés sont ceux dit du CROS restreint : la DRAAF, la Chambre Régionale 

d’Agriculture, la DREAL, l’AEAP, le Conseil Régional et les deux Conseils Généraux. Le 



 

CROS a lieu chaque année, aux alentours du mois de septembre, et la majorité des données 

utilisées sont actualisées annuellement, ou tout du moins synthétisées par année.  

 

Il conviendrait donc de remettre à jours les différents indicateurs du tableau de bord une 

fois par an, afin qu’il soit interprétable pour le CROS. A priori, le SRISE est le service le 

mieux placé pour cette tâche. Au vu de la difficulté de récupération des données, il faudrait 

lancer cette démarche dès janvier. La récupération des données n’est pas forcément très 

chronophage, mais elle s’étale sur une longue, puisqu’elle passe par le contact et la relance 

des organismes concernés. Ainsi, affecter une personne spécialement pour ce travail ne 

paraît pas nécessaire. 

 

Le travail de synthèse et d’analyse des données est lui plus demandeur de temps. Le travail 

d’une personne dédiée à cette tâche, à priori toujours au SRISE, serait estimé à environ 

deux à trois semaines, le temps de s’approprier les données, de les mettre en forme et de 

vérifier qu’il n’y a pas d’incohérences.  

 

De plus, une personne dédiée à ce travail pourrait également s’atteler au développement ou 

à l’amélioration de certains indicateurs, voire à l’ajout de nouvelles sources, point 

développé ci-après. Ces propositions de développement pouvant être faites et validées par 

le CROS, afin que le tableau de bord réponde aux possibles nouvelles demandes. 

 

En effet, bien qu’il puisse être comparable d’une année à l’autre, le tableau de bord sera 

sans doute amené à évoluer avec le temps et à être remis en question régulièrement. Il 

faudra questionner chaque indicateur choisi pour vérifier qu’il est toujours pertinent par 

rapport à l’objectif de suivi de changement des pratiques, s’assurer s’il n’est pas obsolète et 

si un nouvel indicateur ne peut pas le compléter ou le remplacer. Dans le cas où l’objectif 

même du tableau de bord serait revu, cette démarche deviendrait incontournable. 

 

Le suivi du tableau de bord pourrait donc être programmé comme indiqué dans la figure 7 : 

organisation annuelle de la mise à jour du tableau de bord. 

 

 

 

 

Figure 7: organisation annuelle de la mise à jour du tableau de bord. MAJ signifie mise à jour. 

(source : T. CADEZ) 

 

 

 



 

Avec cette organisation, le tableau de bord se trouvera actualisé pour le mois de septembre, 

et les données utilisées seront celles de l’année précédente. Des évolutions auront donc pu 

avoir lieu entre-temps, mais elles ne seront pas reflétées. Un éventuel ajout pourrait être de 

demander des données intermédiaires aux différentes sources utilisées, afin qu’en plus du 

bilan présenté en septembre, un point sur les évolutions intermédiaires soit fourni.  

 

Toutefois, cette démarche ne sera possible qu’avec les données utilisées mises à jour « en 

temps réel » ou tout du moins plus régulièrement qu’annuellement. En effet, il faut qu’elles 

soient à jour au moment où elles sont consultées, ce qui n’est pas le cas par exemple pour 

les dossiers des MAEt qui sont saisis annuellement. De plus, la question de l’intérêt pour le 

CROS se pose, bien que ce travail réduise toutefois celui à effectuer pour faire le bilan 

l’année suivante. Enfin, cette démarche demanderait encore un rajout de temps de travail 

afin de pouvoir s’y pencher. 

 

De fait, même si un décalage sera effectivement présent entre le moment de la présentation 

du tableau de bord et l’état réel des données, cette programmation semble la plus 

raisonnable puisqu’elle laisse de temps de récupérer les données à jour et de faire leur 

exploitation totale pour le CROS en septembre. 

 

4.2 - La mise à jour des indicateurs 
 

Afin d’obtenir les différents indicateurs utilisés dans le tableau de bord, de nombreuses 

manipulations de données ont eu lieu. Dans le but de guider la personne en charge de cette 

mise à jour, un guide méthodologique a été rédigé (voir annexe VI). 

 

Ce guide reprend succinctement, de la même manière que la seconde partie de ce mémoire, 

l’intérêt de chaque indicateur. Il indique ensuite les informations basiques de ces 

indicateurs, comme indiqué dans le tableau ci-après (tableau 3 : informations et contacts 

pour les indicateurs) : période de renouvellement, source des données et personnes à 

contacter afin de faciliter la récupération des données nécessaires à l’élaboration des 

indicateurs. Cela devrait permettre de gagner du temps en éliminant tout ce qui touche à la 

recherche de contacts.  

 

Enfin, pour chaque indicateur, le guide indique la démarche à suivre pour le traitement des 

données afin qu’il soit le même chaque année et que les biais soit minimisés : données à 

demander, colonnes de tableur à conserver, transformations à effectuer et formules 

utilisées. 

 

Le but de cette partie est de permettre à une personne ne connaissant pas les données de 

pouvoir les retravailler tous les ans de la même manière, tout en comprenant la démarche 

afin de pouvoir éventuellement la modifier. De même que pour le tableau des contacts, cela 

devrait permettre un net gain de temps par rapport à la mise en place initiale du tableau de 

bord, puisqu’il ne s’agit plus de rechercher des indicateurs mais de simplement les remettre 

à jour. Toutefois, il ne faut pas négliger le temps que cela nécessite, comme mentionné 

précédemment. 

 

Enfin, le guide ne s’arrête pas au simple « maintien en vie » du tableau de bord. Une 

dernière partie aborde le futur du tableau de bord : les possibles apports à envisager. 

 



 

Tableau 3 : informations et contacts pour les indicateurs. (source : T. CADEZ) 

 

 

 

Indicateur Renouvellement Source des données 
Organisme détenteur 

des données 
Contact 

PK Phytos 2 ans 

Résultats de l'enquête 

Pratiques Culturales - 

Question "Raisonnement 

des traitements 

phytosanitaires" 

DRAAF - SRISE 

Isabelle DORESSE (Chef du SRISE)                

isabelle.doresse@agriculture.gouv.fr          

03 62 28 40 34 

PK méca 2 ans 

Résultats de l'enquête 

Pratiques Culturales - 

Question "Interventions 

mécaniques" 
Alain PACQUET                

alain.pacquet@agriculture.gouv.fr              

03 62 28 40 36 

IFT 2 ans 

Résultats de l'enquête 

Pratiques Culturales - 

Question "Traitements 

phytosanitaires" 

MAEt Bio Annuel 
MAEt - Base de données 

OSIRIS 

DRAAF – SREAFE 

Dominique GOMEL (Chef SREAFE)                              

dominique.gomel@agriculture.gouv.fr                  

03 62 28 40 20 

Pascal FOUQUART (MAEt)                                    

pascal.fouquart@agriculture.gouv.fr                          

03 62 28 40 30 

Emilie FURNE (extraction)                                   

emilie.furne@agriculture.gouv.fr                            

03 62 28 40 31 

PVE Annuel 

Extraction des 

subventions du PVE 

(mesures 121B et 216, 

CUMA comprises) de 

l'année dans OSIRIS 

Eric BOURSIN (PVE)                                     

eric.boursin@agriculture.gouv.fr                                        

03 62 28 41 30 

Certiphyto Annuel 
Bilan des Certiphytos 

délivrés 
DRAAF - SRFD 

Christine BERNIER 

christine.bernier@agriculture.gouv.fr          

03 62 28 41 45 

CUMA Annuel Données comptables FR CUMA NPdC 

Christophe GUILLE                                

christophe.guille@cuma.fr                          

03 21 60 57 53 

Bio Annuel 
Statistiques sur 

l'agriculture Biologique 
GABNOR 

Bertrand FOLLET                             

bertrand.follet@gabnor.org                              

03 27 77 52 69 

Charte 

AEAP 
Annuel 

Liste des signataires de 

la "charte d'entretien des 

espaces publics" 

AEAP 

Sébastien LABRUNE (Chef serv agri)                                            

s.labrune@eau-artois-picardie.fr                                             

03 27 99 90 22 

Philippe BOURDREZ (charte)                                   

p.bourdrez@eau-artois-picardie.fr                          

03 27 99 83 12 

PEA Annuel 
Bilan des dossiers et des 

surfaces engagés 
Marie-Férréole MENU (PEA)            

mf.menu@eau-artois-picardie.fr                           

03 27 99 90 86 



 

4.3 - Développements potentiels 

 

Au cours de l’élaboration du tableau de bord, des sources de données potentielles ont été 

identifiées mais n’ont pas pu être exploitées, faute de temps, de précision ou de 

disponibilité. Néanmoins, par la suite, elles pourraient éventuellement s’étoffer et devenir 

exploitables, et il convient donc de ne pas les perdre de vue. Ces développements peuvent 

être classés en trois types. 

 

4.3.1 – Des indicateurs existants à compléter 

 

L’exploitation des retours des signataires de la charte de l’AEAP 

 

Afin d’évaluer l’impact de la « charte d’entretien des espaces publics », un questionnaire 

commun destiné aux signataires de cette charte est en cours de développement par l’AEAP, 

le Conseil Régional et la DRAAF. 

 

Ce questionnaire vise à connaître le ressenti des communes vis-à-vis de l’application du 

plan : le matériel dans lequel elles ont investi, leur communication, leurs actions, ou encore 

les réactions des habitants face aux nouvelles méthodes. 

 

Pour le moment, en Août 2012, le questionnaire en est encore au stade de rédaction 

commune entre les trois parties pour aboutir à une version finale. Une fois envoyés, on 

peut espérer une exploitation dans le cadre du tableau de bord. De plus, il est envisageable 

de réutiliser le même questionnaire pour d’autres chartes du même type afin d’obtenir plus 

de retours et de toucher un territoire à priori plus large. 

 

Le suivi des formations autres que le Certiphyto 

 

Si le nombre de Certiphytos délivrés pour les exploitants agricoles après 2013 sera une 

donnée obsolète, il faut se tourner vers d’autres formations destinées aux agriculteurs. 

 

Ainsi, il serait possible de demander à VIVEA, un organisme de formation créé par quatre 

syndicats agricoles, des données sur leurs formations : durée, nombre de participants, 

sujets, etc. Afin de continuer à suivre l’aspect « formation » chez les agriculteurs, mais 

aussi d’approfondir ce point pour les autres professionnels concernés. Dans un cadre moins 

spécifique, mais concernant aussi le monde agricole, cette démarche pourrait également 

être appliqué avec le FAFCEA. 

 

Connaître l’intensité d’utilisation du matériel acheté en CUMA 

 

Savoir quel matériel a été acheté par les CUMA de la région NPdC est un bon indicateur, 

mais comme précisé, le point faible est de ne pas réellement savoir jusqu’à quel point ce 

matériel est utilisé. 

 

Si cela est possible, il faudrait demander aux CUMA un bilan de leur planning 

d’utilisation, afin de savoir le nombre de passages effectués sur l’année par chaque 

matériel et éventuellement compléter par la culture et la surface concernée. Ainsi, on 

pourrait comparer ces informations à celles obtenues grâce à l’enquête PK et voir si les 

CUMA ont une dynamique différente de celle relevée régionalement à travers l’enquête 

PK. 



 

Le développement et l’unification des actions en ZNA 

 

Dans les ZNA, le problème actuel est que la plupart des actions sont isolées ou ne touchent 

pas un public large. Un autre souci est que ces actions peuvent être très ponctuelles, parfois 

non reconduites et qu’il est donc difficile d’en sortir des données permettant de créer un 

indicateur. 

 

Le groupe de travail 7 du plan Ecophyto 2018, animé par la FREDON NPdC, a comme 

ambition pour les années à venir de recentrer ses activités sur les particuliers et les 

jardineries et de mobiliser les différents créateurs de chartes afin qu’ils travaillent sur un 

tronc commun qui permettrait d’uniformiser les actions et les exigences faites aux 

signataires. 

 

Si cette démarche aboutit, il faudra garder un œil attentif sur elle car le peu d’indicateurs 

en ZNA fait qu’il faut saisir la moindre occasion d’en créer un. Le nombre de signataires 

d’une charte commune pourrait être intéressant si le territoire concerné est large ; si des 

opérations de grande envergure sont lancées et répétées au moins annuellement, le nombre 

de participants pourrait être un autre indicateur. 

 

Il ne faut pas oublier de regarder les démarches nationales pour ensuite se focaliser sur leur 

impact régional. Par exemple, Plante&Cité pourrait éventuellement fournir des 

informations sur son label EcoJardin afin de savoir les communes l’ayant obtenu dans la 

région. 

 

 

4.3.2 – Des pistes de développement à finaliser 

 

Les fiches complémentaires aux inspections intrants 

 

Dans toutes les régions, des inspections sont effectuées auprès d’agriculteurs et de 

professionnels susceptibles d’intervenir pour des traitements phytosanitaires : communes, 

jardiniers, paysagistes, etc. Leur but est de vérifier le bon usage des produits 

phytosanitaires ainsi que le respect des normes de sécurité, aussi bien pour le stockage que 

la protection des applicateurs. 

 

Dans le NPdC, une particularité de ces contrôles est qu’une fiche complémentaire a été 

mise en place. Elle est remplie en plus de l’inspection « de base ». Son usage principal est 

de guider les inspecteurs, durant et après le contrôle, afin de vérifier s’ils n’ont oublié 

aucun point lors de l’inspection et pour faciliter la saisie après coup. Quelques points ont 

au passage été rajoutés, concernant entre autres la connaissance du BSV ou l’utilisation de 

matériel mécanique. 

 

Une nouvelle version étant en cours de validation, il n’a pas été possible d’intégrer 

d’indicateurs basés sur ces données. Toutefois, les exploitations inspectées n’étant pas 

représentatives de la région mais plutôt basée sur des analyses de risques et des tirages 

aléatoires, le problème de la valeur statistique de ces données est à soulever. Cet aspect est 

à envisager avec le SRISE pour éventuellement le corriger et pouvoir créer des indicateurs 

à partir de ces fiches complémentaires. 

 

 



 

La mise en place d’un indicateur de biodiversité 
 

Dans le cadre d’un travail d’Agrocampus Ouest, un groupe d’étudiants de dernière année 

de Gestion Durable du Végétal avait développé un outil de biodiversité pour la coopérative 

Rosée des Champs. 

 

Après contact avec Véronique FLEURY, qui était commanditaire de ce projet, il a été 

évoqué le fait d’adapter l’outil pour qu’il puisse être utilisé dans le cadre d’Ecophyto 2018. 

Dans le cadre de l’élaboration du tableau de bord, ce travail a été commencé en effectuant 

une légère refonte des questions et de la notation, mais il n’a pas pu aboutir par manque de 

données afin de caler les notes obtenues selon le potentiel de biodiversité de l’exploitation 

enquêtée. 

 

Un prolongement de ce travail est envisageable, en simplifiant l’outil pour qu’il soit 

utilisable rapidement et à grande échelle dans le cadre du plan Ecophyto 2018. Et même si 

ce n’est au final pas cet outil qui est utilisé, les pistes qu’il ouvre peuvent permettre le 

développement d’un indicateur de biodiversité qu’il serait intéressant d’intégrer au tableau 

de bord. 

 

Le développement d’une démarche commune entre les régions 

 

Le tableau de bord développé se veut avant tout utile pour un usage dans la région NPdC. 

Néanmoins, au vu du faible nombre de régions ayant entrepris une démarche similaire, un 

développement pour et avec d’autres régions dynamiques, telles que la Bretagne ou le 

Centre, n’est pas impensable. 

 

Dans le but de donner des pistes aux régions souhaitant débuter cette démarche et orienter 

leurs recherches, un guide expliquant les raisons du développement du tableau de bord, les 

sources utilisées, leurs avantages et inconvénients mais aussi les futures pistes envisagées a 

été rédigé (voir annexe VII). 

 

De cette manière, les régions encore hésitantes auront des bases pour se lancer et on peut 

penser que les différents indicateurs mis en place seront plus ou moins similaires. Il est 

donc envisageable d’essayer de lancer une approche commune au sujet des indicateurs de 

changements de méthodes, qui pourrait aboutir à la création d’un tableau de bord par 

région. Ce tableau de bord régional pourrait contenir des indicateurs communs à toute la 

France, si des données sont disponibles dans toutes les régions, et chacun pourrait y ajouter 

des indicateurs reflétant une spécificité de sa région. 

 

Ainsi, un tableau de bord national reprenant les indicateurs communs aux régions pourrait 

ensuite être développé pour faire le bilan à l’échelle de la France du changement des 

pratiques. 

 

Les substances épandues et la pollution des eaux de surface 

 

Un suivi des substances utilisées par les agriculteurs permettrait d’observer si un 

changement est visible dans les caractéristiques des matières actives épandues : affinité 

avec le sol, risques de lessivage, demi-vie dans l’eau, etc. Ces observations pourraient 

mettre en évidence un changement global vers des profils moins nocifs pour 

l’environnement. Toutefois, seul, cet indicateur est discutable puisque les achats faits par 



 

les agriculteurs sont soumis aux évolutions des homologations et des AMM permises par 

l’Etat, et on peut difficilement parler de véritable choix. 

 

Mais couplé à une analyse régulière des substances retrouvées dans les cours d’eau, cet 

indicateur permettrait de voir le décalage entre les méthodes que les agriculteurs et les 

autres utilisateurs de produits phytosanitaires affirment mettre en place, les produits 

disponibles sur le marché et ceux effectivement retrouvés dans les eaux. 

 

Deux bémols cependant : tout d’abord, on s’éloigne de la simple évolution des pratiques 

puisqu’on s’attaque à une problématique pouvant relever de la santé publique. Enfin, c’est 

un travail qui demanderait d’avoir les données et surtout beaucoup de temps.  

 

A priori, c’est une problématique qui relèverait plus de l’AEAP et à l’heure de la rédaction 

de ce mémoire, le travail de suivi des substances retrouvées dans les cours d’eau fait l’objet 

d’études, et il serait intéressant une fois ce travail terminé de le joindre à la démarche 

engagée avec la mise en place du tableau de bord.  

 

Un autre travail avait été commencé par la DRAAF en faisant un classement des 

substances recensées par le QSA avec la méthode SIRIS, qui permettait de déterminer les 

substances à priori les plus préoccupantes. Mais le plus difficile reste encore de réussir à 

prendre en compte les nombreux facteurs en jeu, comme la pression parasitaire ou la 

réglementation. 

 

 

4.3.3 -  De nouvelles pistes à explorer 

 

Le relevé des inspections intrants 

 

Les inspections intrants pourraient elles aussi servir à fournir des indicateurs. En effet, le 

nombre d’infractions relevées et leur nature (utilisation de produits interdits, manquements 

à la sécurité des applicateurs, matériel non aux normes, etc.) permettrait de voir où il reste 

des progrès à faire, notamment au niveau de la formation. 

 

Toutefois, le souci est le même que pour les fiches complémentaires : la méthode utilisée 

pour le choix des lieux inspectés pose la question de la validité statistique de ces données. 

 

L’implication du monde coopératif 

 

Dans son rapport de mission, le CGAAER évoque la piste d’un travail commun avec le 

monde coopératif. Celui-ci est déjà impliqué dans le plan Ecophyto 2018, notamment à 

travers certaines de leurs fermes faisant partie du réseau DEPHY ou en participant à 

certains groupes de travail. 

 

Certaines coopératives, comme Unéal, La Flandre ou Nord Négoce, possèdent parfois leur 

propre réseau d’expérimentation et ont des résultats à présenter. Joindre ces établissements 

pour les faire participer au tableau de bord est une idée à exploiter, mais il faut néanmoins 

rester prudent : parfois, ces négoces sont aussi vendeurs de produits phytosanitaires et 

prodiguent leurs propres conseils à leurs adhérents, et cette double casquette demande de 

prendre du recul par rapport aux éventuels apports qu’ils pourraient amener au tableau de 

bord. 



 

Les données du réseau DEPHY 

 

Le réseau de fermes DEPHY englobe des agriculteurs ayant la volonté d’atteindre 

l’objectif de réduction d’utilisation des produits phytosanitaires. Lors de la conception du 

tableau de bord, le réseau avait 2 ans et très peu de communication sur certains chiffres ou 

avancées dans la baisse d’utilisation des produits phytosanitaires ont été faites. 

 

Dès lors, bien que la source soit intéressante, aucun indicateur n’a pu être développé. 

Lorsque le réseau commencera à communiquer sur ses actions, lorsque des chiffres sur 

l’utilisation des produits phytosanitaires seront disponibles, cette source pourra servir afin 

de comparer les avancées de ces agriculteurs par rapport à la progression globale de la 

région, par exemple en termes d’IFT. 

 

La mise en place d’outils d’extraction à des fins de valorisation 
 

Un des gros défauts de la base OSIRIS est qu’elle a été mise en place afin de faciliter 

l’administration des dossiers MAE et PVE. Ces bases de données sont des sources 

d’informations très utiles, mais les extractions qui en ressortent compliquent grandement le 

travail de sélection des données nécessaires à la mise à jour des indicateurs. 

 

Une initiative sur le long terme serait donc à envisager : modifier ces bases, ou au moins la 

manière d’effectuer les extractions, afin que celles-ci soient plus faciles à retravailler. Cela 

permettrait de valoriser les nombreuses informations fournies lors de la constitution des 

dossiers. 

 

Enfin, pour le PVE, l’ajout du montant de subvention accordé correspondant à chaque 

matériel permettrait d’apporter un nouvel indicateur. Comme mentionné lors de la 

description du PVE, seul le montant total d’aide versé pour un dossier est disponible et le 

détail par matériel n’est pas indiqué. Or, cela aiderait à faire un ratio de distribution des 

fonds entre le productif, le non productif et également en suivant le classement ESR afin de 

voir l’orientation que prennent les sommes versées au titre du PVE. 

 

 

5 - Conclusion 
 

Bien qu’il ne soit en place et conduit par la DRAAF que depuis deux ans dans la région 

Nord-Pas-de-Calais, le plan Ecophyto 2018 regroupe aujourd’hui une multitude d’actions 

concernant plusieurs secteurs et abordant le problème de la diminution de l’utilisation des 

produits phytosanitaires par plusieurs angles : entre autres, par l’éducation des jardiniers 

amateurs, l’aide à l’achat de matériel ou encore la valorisation de méthodes alternatives. 

 

Même si la majeure partie de ces actions et de ces aides ont pour objectif final la 

diminution d’utilisation des produits phytosanitaires, nous avons pu voir que les données 

récoltées à travers la mise en place et la réalisation des ces actions permet de mettre en 

évidence un aspect qui n’est pas négligé par le plan Ecophyto 2018 au niveau national, 

mais qui n’est pas non plus directement pris en compte dans les indicateurs de 

gouvernance : les évolutions des pratiques. 

 

 

 



 

Grâce aux sources mentionnées après la mission du CGAAER, celles utilisées dans les 

autres régions et celles testées à part, le tableau de bord suivant les évolutions des pratiques 

a pu voir le jour. La structure du tableau de bord met en évidence qu’aujourd’hui, dans la 

région NPdC, c’est bien l’amélioration des techniques actuelles qui prime. En effet, des 

trois catégories ESR, c’est celle « EFFICIENCE » qui est la mieux renseignée. L’approche 

par le changement des méthodes doit donc être développée, et l’apparition de nouvelles 

sources de données et par la suite d’indicateurs pour ces catégories seront le témoin de leur 

développement dans le NPdC. 

 

C’est d’ailleurs à travers ses mises à jour, ses développements et sa remise en question 

régulière que le tableau de bord sera vivant et permettra, lors des CROS, d’apporter des 

informations cohérentes, actuelles et utiles. Cet aspect est très important, sans quoi le 

tableau de bord risque de devenir obsolète après quelques années, et il n’aura pas pu 

apporter autant qu’il le pourrait à la gouvernance régionale du plan Ecophyto 2018. Au-

delà même de la gouvernance régionale, l’extension du tableau de bord à un niveau 

national pourrait permettre d’encourager les changements de pratiques en valorisant et en 

communiquant sur des actions peu mises en avant pour le moment. 

 

La France n’a d’ailleurs pas à rougir de son plan Ecophyto 2018 : de nombreux pays-

membres de l’Union Européenne tels que l’Autriche, la Belgique, l’Estonie ou la Pologne 

n’ont pas encore de plan ou ne l’ont pas encore mis en application, tandis que ceux ayant 

déjà un plan n’ont pas d’objectifs clairs de diminution de pesticides, ou ces objectifs sont 

en deçà des 50% de réduction décidés en France (Auricoste et Luccioni, 2012).  

 

Malgré la remise en cause de cet objectif de 50% par le Ministre de l’Agriculture, Stéphane 

le Foll (Horizons Nord-Pas-de-Calais 2012a), le plan n’est quant à lui pas contesté et il a 

permis d’aller dans le bon sens (Horizons Nord-Pas-de-Calais 2012b). ll est donc important 

de conserver la dynamique prise depuis la publication de la directive Européenne 

2009/128/CE afin de progresser vers les objectifs qui ont été fixés, et pourquoi pas devenir 

le moteur européen de ces changements en profondeur de notre système agricole. 
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Annexe I : Fiche stratégique régionale d’orientation du plan Ecophyto 2018 du NPdC. 

 
Orientation II : Orientation stratégique régionale - Mise en œuvre du plan 
écophyto 2018 au niveau régional  
 

Objectifs : 
 
-Mise en œuvre d’une dynamique globale de l’agriculture durable 

-Changement global des référentiels et des pratiques en matière de protection des végétaux et en 

particulier des cultures, avec la participation active des professionnels concernés 

-Réduction de l’utilisation des produits phytopharmaceutique 

-Maîtrise des impacts environnementaux des pesticides (agro-systèmes et zones non agricoles) 

-Sécuriser l’utilisation des phytosanitaires (y compris en zone non agricole) 

 
Chef de projet : DUBOIS Ludovic ; SRAL 
 

Contexte, état des lieux :  
 
La part dédiée à l’agriculture est très importante en région Nord Pas de Calais. Elle couvre 68%. La 

forêt occupe  9% du territoire.  

Si l’agriculture est très présente du point de vue de l’occupation du territoire, il convient toutefois 

de rappeler qu’elle représente dans la région  2% du PIB (2.6% en moyenne nationale) et 2.3% 

des emplois en 2007 (5% avec les IAA) contre 3.9% en moyenne nationale (6.4% en comptant les 

IAA).  

En raison de son assolement, du développement de cultures fortement consommatrices de 

pesticides (comme la pomme de terre et les céréales en ce qui concerne les grandes cultures), de 

son fort potentiel agronomique et de ses conditions climatiques, le Nord Pas de Calais est une des 

régions les plus utilisatrices de produits phytosanitaires. Suite au Grenelle de l’environnement 

d’octobre 2007. Le plan Ecophyto 2018 vise à réduire de 50% l’usage des pesticides dans un délai 

de dix ans si possible. La DRAAF est chargée du pilotage du plan Ecophyto 2018. 

 
Contraintes :  

- agriculture intensive, dans les premiers rangs pour certaines productions (pommes de terre, 

endives, betteraves, légumes, céréales, lait) mais soumise à une forte pression urbaine et 

industrielle,  

- Un contexte pédo-climatique très favorable au système de culture intensif , 

- Une situation frontalière exacerbant les tensions liées aux choix de production intensive 

(concurrence), 

- Des partenaires agricoles exprimant les difficultés. 

 
Facteurs clefs de réussite : 

- accompagnement technique et financier, 

- Affichage des priorités, fondées sur l’analyse des risques de contamination des milieux 

posés par des pratiques agricoles, 

- Organisation et coordination de la communication au niveau régional sur l'ensemble des 

actions Ecophyto, 

- Articulation avec l'ensemble des dispositifs territoriaux concourant aux objectifs du plan 

Ecophyto 2018 (MAE, expérimentations, travaux sur l'apiculture, ...), avec l'appui de 

l'animateur Ecophyto positionné en Chambre régionale d'agriculture pour les relations avec 

les professionnels, 

-  Maintenir une surveillance et une pression de contrôle adaptées aux risques de santé 

publique. 



 

 

 

Actions à mettre en œuvre  

Descriptif de l’action Pilote Echéancier Coût prévisionnel 

Mettre en oeuvre les axes du plan Ecophyto et réalisé 

le suivi complet du plan d’action 

DRAAF 2010-2018  A définir 

 

Le plan d’action régional ecophyto est composé de 35 actions répartis sur 6 groupes de travail ; Le 

suivi complet du plan d’action est confié à la DRAAF. Les groupes de travail sont animé par les 

services de la DRAAF, la chambre régionale d’agriculture, la FREDON et l’ISA. Pour le projet 

stratégique de la DRAAF nous ne reprendrons que les actions ou la DRAAF est animateur ou partie 

prenante 

 

Axe du plan national Animateur Objectifs 

Groupe 1 

Animateur DRAAF-SRISE 

 

Appui à l’élaboration d’une note de suivi 

 

Suivi des indicateurs  

       analyse enquête PK  

       analyse toxicité des molécules 

 

Évaluer les progrès en matière de diminution de l'usage des 

pesticides en Analyser l'évolution des indicateurs de pression 

 

- Juin 2011 réalisation de la première note/ préparation de la 

2éme en mars 2012 

 

- Résultat en mars 2012 

- Classement des molécules les plus utilisé dans la régions par 

rapport a leur effet toxique (début juin 2011 poursuite en 

décembre 2011) 

 

Groupe 2 

Supervision du travail effectué par 

l’Animateur Chambre Régionale  

d ‘Agriculture  

-évaluation des dossiers Fermes 

-suivi des projets Ecophyto des lycées 

agricoles 

 

 

- Associer les exploitations des lycées 

agricoles au dispositif «  fermes » 

 

- Organiser la concertation sur la 

réduction de l'usage des pesticides dans 

les aires d'alimentation de captages 

prioritaires 

- Démonstration, vulgarisation sur 

réseaux « fermes »  (dont les 

exploitations des lycées) 

Recenser, diffuser et généraliser les systèmes agricoles et les 

moyens connus permettant de réduire l'utilisation des pesticides 

en mobilisant l'ensemble des partenaires de la recherche, du 

développement et du conseil 

- Janvier 2011(1 dossier) octobre 2011 (4) 

- Participation au réunion des chefs d’exploitation des lycée et 

au comité scientifique de l’exploitation de Tilloy – Appui et 

aide à conception du dossier de candidature ferme DGER 

ecophyto du lycée de Genech  

- Pas de lycée sélectionné dans le premier réseau, appui pour la 

conception des réseau du 2 éme appel à projet ( 4 réseaux en 

construction) 

- participation au groupe de travail sur le captage d’Airon ST 

Vast ( phase test de l’outil INRA ecophyto) à partir de 

septembre 2011 ( 4 réunion de prévue 

- Réalisation de 3 journées de démonstration de matériel (Mais, 

pomme de terre et betterave au lycée de Tilloy 

- Nouvelle journée de démonstration en octobre sur céréale 

 

Participants principaux : autres administrations 

régionales(ARS, DREAL, Agence de l’eau …) et 

départementales (DDPP et DDT), collectivités (Conseil 

Régional) ; chambres d’agriculture ; organisations de 

consommateurs et de protection de l’environnement, ISA , 

organisations professionnel 

 

Sources de financement possibles ou 

envisagées : 

Agence de l’eau, ONEMA, Conseil 

Régional, Conseil Généraux, BOP 206,  



 

Groupe 4 

Appui à Animateur DRAAF-SRFD 

 

- Suivi des formations disponibles en ZA 

et ZNA 

- Suivi du nombre d’agriculteur formés 

 

- Travail sur l’offre de formation en ZNA 

 

Former à la réduction et à la sécurisation de l'utilisation des 

pesticides (Renforcer la qualification des professionnels utilisant 

des produits phytosanitaires)  

- Réalisation en mars d’une enquête sur les formations 

disponible 

 

- 7000 agriculteurs de formé en juillet de 2011 sur les 13000 de 

la région 

- pour décembre 2011 

 

Indicateurs 
Etat initial 

(2010) 

Situation 

septembre 2011 

Situation fin 

2011 

Valeurs de l'IFT régional par filliére 

Grandes cultures : IFT H/ IFT HH / IFT TOTAL 

Polyculture élevage : IFT H/ IFT HH / IFT 

TOTAL 

 

 

1.8 / 4.3 / 6.2 

1.8 / 4.3 / 6.1 

 Attente de 

l’enquete PK 

Nombre d’agriculteur biologique dans la région 

 

174 219 260 

Nombre de visites et nombre de participants aux 

visites sur les fermes et sur les sites 

expérimentaux 

 110 160 

Nombre de CertiPhyto délivrés aux agriculteurs 

 

 Environ 7000  

Nombre de BSV publié sur le site de la DRAAF 120 150 165 

Groupe 5 

Supervision du travail effectué 

Animateur Chambre Régionale 

 d ‘Agriculture 

- Suivie de la diffusion du BSV et  de l 

‘animation 

 

- Suivie de la prise en compte du BSV dans 

l’adaptation des traitements et dans la 

préconisation  

 

Renforcer les réseaux de surveillance sur les bio-

agresseurs et sur les effets non intentionnels de 

l’utilisation des pesticides et mise a disposition des BSV sur 

le site internet de la DRAAF 

 

-Contrôle de second niveau réalise en avril 2011, 380 

parcelles d’observation, 180 observateurs mise en place 

de 4 éditions avec bon suivi de l’ensemble des 

productions 

- Réalisation d’une enquêté auprès de 402 agriculteurs 

(95% connaissent le BSV, 90% sont satisfaits,  93 % 

estiment que le BSV ) renouvellement de l’enquête fin 

2011 

- Travail sur la prise en compte du BSV dans la 

préconisation en novembre 2011 

Groupe 8 

Animateur  

DRAAF-SRAL 

- Assurer le secrétariat du Comité régional 

d’orientation et de suivi (CROS) et du 

Comité de Pilotage et de la diffusion des 

travaux auprès des membres du CROS 

- Proposer une communication régionale 

 

 

- Relayer la diffusion des messages 

nationaux 

 

 

- Actualiser  régulièrement le site 

ECOPHYTO « 2018 » Nord – Pas-de 

 

Organiser le suivi national du plan et sa déclinaison 

territoriale, et communiquer sur la réduction de 

l’utilisation des produits phytopharmaceutiques 

- Réalisation d’un comite de pilotage tous les 3 mois afin 

de suivre l’avancement du plan, réalisation du CROS en 

septembre, Suivie de l’animation réalisé par l’animateur 

ecophyto à la CRA ( point mensuel) 

-Réponse au Notes de service émanent de la DGAL 

- Suivi des projets de communication mis en place par la 

CRA et la FREDON, Réponse au Note de service 

communication et appel à projet régionaux. (4 projets de 

déposé en mars 2011) 

- transfert au partenaire des réalisation national 

concernant le plan ecophyto (guide pratique cultural, site 

ZNA pro, guide de l’observation en ZNA) et des appels à 

projets nationaux ( appel à projet DEPHY EXPE)  

- Mise à jours du site Internet ecophyto de la DRAAF  



 

 

Nombre de réunions des comités techniques 

(COPIL) dépendant du CROS 

 

2 2 4 

Nombre de participant Moyen au COPIL  

 

25 28 28 

Nombre de réunions des groupes de travail en 

liaison avec le plan d’action ecophyto 

6 9 13 

Nombre de connections au site Internet 

ECOPHYTO de la DRAAF 

0    

 



 

Annexe II : Annexe du rapport de la mission du CGAAER (Grivault 2012). 

 



 

 
 

 



 

Annexe III : Extrait des pages 7 et 8 de la méthodologie utilisée (Maisonneuve 2002). 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe IV : Extrait des pages 5 à 7 du dépliant d’informations sur la charte d’entretien 

des espaces publics de l’AEAP. 



 

 

 

Annexe IV : Extrait des pages 5 à 7 du dépliant d’informations sur la charte d’entretien des espaces 

publics de l’AEAP. 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 



 

Annexe V : Extrait de la page 3 du dépliant d’informations sur le PEA de l’AEAP. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Le tableau de bord mis en place par la DRAAF Nord-Pas-de-Calais en 2012 est destiné à 

être utilisé chaque année, vers septembre, dans le cadre du Comité Régional 

d'Organisation et de Suivi du plan Ecophyto 2012. Il concerne ses acteurs restreints : la 

DRAAF, la Chambre Régionale d'Agriculture, la DREAL, l'AEAP, le Conseil Régional et les 

deux Conseils Généraux. Son objectif est de rendre compte de l'évolution des pratiques 

chez les agriculteurs et en zones non agricoles. 
 

Il doit vivre et être remis à jour chaque année, de la même manière, afin de rendre 

possible les comparaisons annuelles des différents indicateurs mis en place. 

Le but de ce guide est d'aider à la mise à jour du tableau de bord, en indiquant les 

personnes à contacter afin d'obtenir les données, et en décrivant pour chaque indicateur 

les différentes manipulations à effectuer. Ce guide est donc lui-même destiné à être 

amélioré, si des changements méthodologiques sont appliqués ou si des indicateurs sont 

ajoutés. 
 

La planification annuelle suggérée est présentée dans le schéma qui suit. 
 

 

 
 
 

Pourquoi ce guide ? 

Tableau de bord : 

Guide de MAJ 2012 

Planification annuelle proposée pour la MAJ. 

Annexe VI : Guide de mise à jour du tableau de bord. 



 

Le tableau suivant résume, pour tous les indicateurs du tableau de bord, l'origine des 

sources et les personnes à contacter pour obtenir les données. 
 

Indicateur Renouvellement Source des données 
Organisme détenteur des 

données 
Contact 

PK Phytos 2 ans 

Résultats de l'enquête 

Pratiques Culturales - 

Question 

"Raisonnement des 

traitements 

phytosanitaires" 

DRAAF - SRISE 

Isabelle DORESSE (Chef du SRISE)                

isabelle.doresse@agriculture.gouv.fr          

03 62 28 40 34                                                                                                    

PK méca 2 ans 

Résultats de l'enquête 

Pratiques Culturales - 

Question 

"Interventions 

mécaniques" 
Alain PACQUET                

alain.pacquet@agriculture.gouv.fr              

03 62 28 40 36 

IFT 2 ans 

Résultats de l'enquête 

Pratiques Culturales - 

Question "Traitements 

phytosanitaires" 

MAEt Bio Annuel 
MAEt - Base de 

données OSIRIS 

DRAAF - SREAFE 

Dominique GOMEL (Chef du SREAFE)                              

dominique.gomel@agriculture.gouv.fr                  

03 62 28 40 20 

Pascal FOUQUART (MAEt)                                    

pascal.fouquart@agriculture.gouv.fr                          

03 62 28 40 30 

Emilie FURNE (extraction)                                   

emilie.furne@agriculture.gouv.fr                            

03 62 28 40 31 

PVE Annuel 

Extraction des 

subventions du PVE 

(mesures 121B et 216, 

CUMA comprises) de 

l'année dans OSIRIS 

Eric BOURSIN (PVE)                                     

eric.boursin@agriculture.gouv.fr                                        

03 62 28 41 30 

Certiphyto Annuel 
Bilan des Certiphytos 

délivrés 
DRAAF - SRFD 

Christine BERNIER 

christine.bernier@agriculture.gouv.fr          

03 62 28 41 45 

CUMA Annuel Données comptables FR CUMA NPdC 

Christophe GUILLE                                

christophe.guille@cuma.fr                          

03 21 60 57 53 

Bio Annuel 
Statistiques sur 

l'agriculture Biologique 
GABNOR 

Bertrand FOLLET                             

bertrand.follet@gabnor.org                              

03 27 77 52 69 

Charte AEAP Annuel 

Liste des signataires 

de la "charte 

d'entretien des 

espaces publics" 

AEAP 

Sébastien LABRUNE (chef service agri)                                            

s.labrune@eau-artois-picardie.fr                                             

03 27 99 90 22 

Philippe BOURDREZ (charte)                                   

p.bourdrez@eau-artois-picardie.fr                          

03 27 99 83 12 

PEA Annuel 
Bilan des dossiers et 

des surfaces engagés 
Marie-Férréole MENU (PEA)            

mf.menu@eau-artois-picardie.fr                           

03 27 99 90 86 

 

 

 

 

Les informations et contacts 



 

 

 

Certaines manipulations demandent d'utiliser la fonction SOMMEPROD, dont il faut 

connaître les différents arguments et intérêts afin de savoir quand l'utiliser. 
 

Cette fonction renvoie le nombre de fois qu'un élément indiqué apparaît dans la plage 

choisie. Elle se présente sous la forme : 
 

SOMMEPROD((plage à analyser - comparateur - valeur)*(idem première parenthèse)) 

 

Les comparateurs utilisables sont : 
 

- Egal  = 

- Supérieur /inférieur à  > ou < 

- Supérieur ou égal / inférieur ou égal à  >= ou <= 

- Différent de  <> 

Si la valeur à comparer est en texte, il faut ajouter des guillemets « ». 
 

Exemple : SOMMEPROD((A1 :A10=3)*(A1 :A10=3)) renverra le nombre de cases valant 3 

sur la colonne allant de A1 à A10. 

 

 

 
 

 

Cette partie vise à décrire les manipulations à effectuer sur les données utilisées pour les 

différents indicateurs, afin de gagner du temps, mais surtout pour que l'analyse 

effectuée soit chaque année la même et que les résultats soient donc comparables d'une 

année à l'autre. 
 

Après avoir obtenu la nouvelle valeur de chaque indicateur, il suffira de renseigner le 

champ adéquat dans l'onglet correspondant du tableau de bord afin de terminer la mise 

à jour. Bien sûr, il faudra ensuite vérifier que les graphes liés aux tableaux soient eux 

aussi actualisés et s'assurer qu'ils présentent bien l'évolution de l'indicateur, et pas 

seulement la valeur de l'année en cours. 
 

Enfin, il faudra vérifier l'agencement des données dans les onglets EFFICIENCE, 

SUBSTITUTION et RECONCEPTION pour faciliter leur lecture. 
 

 

 

La fonction SOMMEPROD 

Les manipulations et la MAJ 



 

Note : pour les graphes à deux échelles, le style est appelé « Graphe - histo. 2 axes » et 

se trouve dans les types personnalisés. 

 

PK Phytos 
 

Il faut, à partir des données, identifier les colonnes correspondant aux différents 

raisonnements, par exemple RAISHHAB pour un raisonnement par habitude pour les 

herbicides, ou RAISAOBS pour un raisonnement sur les observations de parcelles pour les 

autres traitements.  
 

L'analyse est la même pour les herbicides et les autres traitements, mais doit être faite 

séparément. Elle est simple : pour chaque raisonnement, compter le nombre de 1 (= le 

nombre de citations) avec la fonction SOMMEPROD et le diviser par le nombre 

d'agriculteurs interrogés pour obtenir le pourcentage de citation. Enfin, il faut classer 

chaque raisonnement dans le tableau, du plus cité au moins cité. 

 

PK Méca 
 

Dans le fichier donnant le détail de chaque passage, seules 4 colonnes sont à garder : 

"culture", "ID_DOSSIER", "MECALIB" et "TYPMECA".  
 

Il faut utiliser les codes interventions correspondant à du désherbage mécanique et ne 

garder que les lignes correspondantes. Ces codes se trouvent sur la dernière page du 

questionnaire, et ceux retenus pour l'analyse en 2012, sont 133 (herse étrille), 150 

(bineuse-sarcleuse), 160 (houe rotative), 170 (désherbineuse) et 180 (combiné 

désherbage mécanique et chimique).   
 

Une fois ces lignes récupérées, on obtient le nombre de passages en comptant le nombre 

de lignes et le nombre d'agriculteurs concernés en comptant les "ID_DOSSIER" différents.  

Enfin, il faut classer les passages par culture et faire le % de passages que représente 

chaque culture par rapport au nombre total de passages. Le classement utilisé comme 

indicateur en découle. 

 

 

IFT 
 

Dans le tableau de données, seules quelques colonnes nous intéressent : le numéro de 

culture, le numéro de dossier, la nature du produit (herbicide, fongicide, etc.), la dose 

maximale, la dose appliquée et le pourcentage de traitement.  
 

Avant tout, il faut séparer les traitements herbicides des autres traitements en les 

mettant dans deux onglets différents. La méthode sera la même pour les deux types de 

traitement, mais ils doivent être analysés séparément. 



 

Tout d'abord, trier les données par culture puis par numéro de dossier. 
 

Il faut ensuite rajouter une colonne "IFT passage" où, pour chaque ligne, on va calculer 

l'IFT du passage en utilisant la formule "(dose appliquée/dose max)*pourcentage de 

traitement".  
 

Une seconde colonne, "IFT parcelle" sera rajoutée, et pour chaque parcelle traitée faire le 

total des IFT de chaque passage. On repère les traitements d'une même parcelle car ils 

ont le même numéro de dossier, si le triage à été bien fait ils sont à la suite. 
 

Enfin, la dernière étape consiste à sommer tous les "IFT parcelle" d'une même culture 

puis à diviser le chiffre obtenu par le nombre de parcelles de cette culture. Ici encore si le 

triage a été correctement fait, les parcelles portant la même culture sont à la suite. On 

obtient alors l'IFT moyen pour la culture concernée. 

 
 

Certiphyto 
 

A priori aucune manipulation, les données seront directement catégorisées de la même 

manière que dans le tableau de bord. 
 

Eventuellement, si les variations sont trop faibles d'une année à l'autre, demander 

uniquement les nouvelles obtentions de l'année et mettre le total à part. 

 
 

CUMA 
 

Les données fournies en 2012 étant partielles, la méthode est à reconsidérer une fois que 

le changement de logiciel comptable de la FR CUMA NPdC sera terminé.  
 

A priori, il faudra simplement pour l'année compter le nombre de machines achetées, en 

les classant selon les catégories ESR, puis compter la somme totale investie et si 

disponible, la surface concernée par l'utilisation de ces machines. 
 

Il faut ensuite faire un graphe pour  chaque catégorie, en indiquant en abscisse l'année, 

et sur les ordonnées le nombre de machines achetées et la somme totale que cela 

représente. Un graphe séparé donnera la surface totale concernée pour chaque catégorie 

du classement ESR. 
 

 

 

 

 

 

 



 

Bio 
 

Les données telles que fournies par le GABNOR sont directement exploitables. 

Simplement renseigner pour l'année le nombre total de fermes biologiques et la surface 

totale concernée (Bio + en conversion). 
 

MAEt Bio 
 

Si cela est possible, demander une extraction OSIRIS ne contenant que les dossiers 

comprenant une signature de MAE type BIOCONV. Il suffit alors de faire le bilan du 

nombre de signataires et de la surface totale engagée.  
 

Si ce n'est pas possible et qu'il faut partir d'une extraction totale de l'année, il faut se 

servir du fichier donnant le détail des dossiers. Ne garder que les colonnes du "code 

action" et de la surface (qui s'appellera "quantité calculée"). 
 

Demander à Pascal Fouquart les codes correspondant aux MAE BIOCONV de la région. En 

faisant une recherche de tous ces codes dans la colonne "code action", on pourra isoler 

toutes les lignes de MAEt BIOCONV signées puis faire le bilan de leur nombre et de la 

surface. 

 

PVE 
 

L'extraction d'OSIRIS du détail des dossiers est très dense, et les colonnes à garder sont 

les suivantes : le nom et prénom du bénéficiaire et sa dénomination sociale ainsi que la 

date de création du dossier. Les colonnes décrivant le matériel ainsi que son prix HT et le 

nombre d'unités sont à conserver, mais le nom peut varier : "Liste des investissements - 

Nom du matériel", "Liste des investissements productifs - Nom du matériel" et encore 

"Liste des investissements non productifs - Nom du matériel". 
 

La première étape est de trier les dossiers par date de création puis par nom de 

l'entreprise, puis nom et prénom. Une liste a été dressée afin de classer le matériel en 

productif et non productif selon le classement ESR : parfois, du matériel considéré non 

productif par la liste sera classé productif dans OSIRIS. Dans ce cas, il faut s'assurer que 

la séparation soit bien faite selon la liste fournie. Lorsque seule la colonne "Liste des 

investissements - Nom du matériel" existe dans le fichier, cette séparation productif / 

non productif n'est pas faite et il faut l'effectuer à la main.  
 

Une fois la séparation faite, vérifier qu'il n'y a pas de ligne "vides" sans informations sur 

le matériel acheté, et qu'il n'y a pas de doublons pour un même dossier. 
 

Quand on s'est assuré que chaque matériel n'apparait qu'une fois et que les matériels 

productifs et non productifs sont séparés et classés selon les catégories ESR, il faut 

finalement compter le nombre d'unités et le prix total, en créant une colonne multipliant 



 

le prix HT par le nombre d'unités. Attention, pour certains items tels que les haies, il faut 

vérifier que cela ne donne pas d'aberrations. 

 

Charte AEAP 
 

La liste en version non modifiable est disponible sur le site de l'AEAP, toutefois si le 

nombre de signataires venait à devenir très important, il faudrait avoir accès à une 

version numérique modifiable type classeur Excel. 

 

PEA 
 

Les données telles que fournies par l'AEAP sont directement exploitables. Il faut 

simplement faire attention à ne compter que les dossiers et les surfaces du NPdC. 

Attention également à bien considérer les souscriptions pour une campagne culturale et 

non pas sur une seule année. 
 

 

 

 

 

Les données du réseau DEPHY 
 

Pour le moment, le réseau de fermes DEPHY n'a pas énormément communiqué sur ses 

résultats. Ainsi, si des données renouvelées annuellement sortent, il serait judicieux de 

les étudier pour voir si des indicateurs peuvent en sortir. Par exemple, des chiffres sur 

l'IFT des fermes du réseau seraient intéressants si on les comparait à ceux obtenus 

régionalement avec l'enquête PK. 

 
 

Les fiches complémentaires aux inspections intrants 
 

Dans la région, en supplément de l'inspection intrants « de base », une fiche 

complémentaire a été créée afin de récapituler les points de l'inspection, mais aussi d'en 

rajouter quelques-uns notamment au sujet d'Ecophyto 2018. 
 

Au moment de la rédaction de ce guide, une nouvelle version de cette fiche est en cours 

de validation et un fichier de saisie sous Excel devrait être créé. Le SRISE s'est proposé 

pour la saisie informatique de ces fiches : une fois la campagne d'inspections terminée, il 

est possible d'exploiter les données récoltées. 
 

Toutefois, il faudra discuter avec le SRISE de la validité des données, le choix des 

établissements inspectés n'étant pas fait au hasard mais selon des analyses de risques. 

Au minimum, ces données peuvent permettre un bon calage des données issues de 

l'enquête PK. 

Les développements à envisager 



 

Le relevé des inspections intrants 
 

En Bretagne, le relevé des infractions sert en tant qu'indicateur pour voir si leur nombre 

diminue. Dans le NPdC, il est envisageable de procéder de la même manière en 

réclamant, après chaque campagne d'inspections, le tableur résumant les infractions 

relevées. 
 

La validité des données est ici aussi à discuter puisqu'il s'agit du même échantillon que 

pour les fiches complémentaires. 

 
 

Les données du monde coopératif 
 

Pour le moment, les coopératives n'ont pas été impliquées dans la construction du 

tableau de bord. Toutefois, les grandes coopératives comme Unéal, La Flandre ou Nord 

Négoce peuvent avoir des données issues d'expérimentations qui leur sont propres, ou 

simplement par des enquêtes en interne. 
 

Les contacter et voir si de telles données sont disponibles pourrait permettre de 

développer des indicateurs supplémentaires. Néanmoins, il faut rester mesuré face à ces 

informations, car ces établissements ont parfois aussi la casquette de vendeur de 

produits phytosanitaires et prodiguent leurs propres recommandations à leurs 

adhérents. 

 
 

Les substances épandues et la pollution des eaux de surface 
 

Durant la rédaction de ce guide, des stagiaires de l'Agence de l'Eau étaient en charge de 

faire le bilan de la pollution des cours d'eau de la région. Une fois leur travail achevé, il 

serait intéressant de se rapprocher de l'Agence de l'Eau pour voir coupler ce travail aux 

données obtenues par le traitement des données de l'enquête PK. 
 

De cette manière, on pourrait éventuellement développer des indicateurs montrant le 

changement de profil des substances épandues et suivre leur devenir jusqu'au cours 

d'eau. 
 

Néanmoins, il faut être prudent quant au développement d'un tel indicateur, car il relève 

plus de la santé publique que du suivi des méthodes des agriculteurs. De plus, les 

échelles de temps à considérer sont très différentes pour expliquer les évolutions. 

 
 

 

 

 



 

Le suivi des formations autres que le Certiphyto 
 

Si le nombre de Certiphytos attribués aux agriculteurs venait à effectivement devenir un 

indicateur obsolète, il faudra penser à lui chercher une alternative. Pour cela, prendre 

contact avec des organismes de formation tels que le FAFCEA ou VIVEA pourrait 

permettre non seulement de conserver l'aspect formation pour les agriculteurs, mais 

aussi pour les autres acteurs concernés par le tableau de bord. 

 
 

Monter un indicateur de biodiversité 
 

Dans le cadre d'un travail étudiant, Rosée des Champs, une coopérative des Pays de la 

Loire, a fait développer un indicateur de biodiversité pour que ses adhérents puissent 

tester eux-même le potentiel de biodiversité de leur exploitation. 
 

Lors de la conception de ce tableau de bord, cet outil a été retravaillé, mais le manque de 

données pour calibrer les différentes notations ont rendu impossible son inclusion dans 

le tableau de bord. De plus, dans le cadre du plan Ecophyto 2018, il conviendrait de 

revoir la manière dont il serait utilisé. 
 

Néanmoins, Véronique FLEURY (vfleury@roseedeschamps.fr), qui était commanditaire de 

ce travail, est d'accord pour une utilisation de cet outil dans le cadre du plan Ecophyto 

2018 tant qu'elle est tenue au courant des avancées. De plus, c'est elle qui possède les 

données et il faudra donc la contacter si on poursuit cette piste d'indicateur. 

 
 

Le développement et l'unification des actions en ZNA 
 

Pour 2013, la volonté du groupe 7 qui travaille sur les ZNA est de mettre l'accent sur les 

jardiniers amateurs et les jardins collectifs. Plusieurs chartes sont disponibles dans la 

région pour les particuliers, les professionnels et les collectivités. De nombreuses actions 

ont également lieu grâce aux différentes associations et organismes de sensibilisation 

régionaux. 
 

Pour le moment, ces actions sont un peu éparpillées et ponctuelles, mais si le travail de 

la FREDON permet de mettre en place des chartes communes à grande échelle ou des 

journées d'actions annuelles communes à plusieurs organismes, il serait possible 

d'utiliser des chiffres significatifs pour refléter la situation en ZNA qui manque 

d'indicateurs. 
 

Une source possible serait de regarder les attributions du label EcoJardin de Plante&Cité. 

C'est un label national, mais en se focalisant sur les communes de la région l'ayant 

obtenu, un indicateur pourra peut-être voir le jour. Il faudra donc contacter Plante&Cité, 

en voyant quelles données peuvent être obtenues. 

mailto:vfleury@roseedeschamps.fr


 

Déterminer l'intensité d'utilisation du matériel acheté en CUMA 
 

Les données de la FR CUMA Nord permettront à priori de connaître le matériel acheté, sa 

valeur ainsi que les surfaces concernées par l'utilisation de ce matériel. Toutefois, si 

l'accès à de telles données s'avérait possible, connaître l'intensité d'utilisation du 

matériel (nombre de passages, sur quelle culture, etc) permettrait de rajouter une 

indication sur les pratiques. A voir si ces données sont transmises ou non après une 

année culturale à la FR CUMA Nord, ou si organiser un retour sur ces utilisations est 

possible. 
 

 

L'analyse des retours des signataires de la charte de l'AEAP 
 

Durant la conception du tableau de bord, l'élaboration d'un questionnaire commun à la 

DRAAF, le Conseil Régional et l'AEAP a été lancée. Ce questionnaire est destiné aux 

signataires de la « charte d'entretien des espaces publics » afin d'avoir leurs ressentis, 

leurs impressions et leurs motivations quant au matériel acheté, la réaction des 

habitants ou les changements observés. 
 

En Août 2012, la version préliminaire du questionnaire était encore en attente de 

remarques de la part de l'AEAP et du Conseil Régional. Une fois ces retours effectués, et 

qu'une version finale aura vu le jour, un envoi aux signataires de la charte devra être fait 

et les réponses récoltées pourront servir à développer de nouveaux indicateurs en ZNA. 

 
 

La mise en place d'outils d'extraction à des fins de valorisation 
 

En marge du tableau de bord en lui-même, un projet de création ou de modification de 

la base OSIRIS afin de pouvoir effectuer des extractions plus faciles à valoriser serait une 

bonne chose. 
 

En effet, cette base est utile pour administrer les MAE et le PVE, mais la valorisation des 

nombreuses informations qu'elle contient est rendue difficile par les extractions 

actuelles. Un tableau de saisie complémentaire pensé pour l'exploitation faciliterait la 

tâche. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe VII : Guide rédigé pour les autres régions. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le plan Ecophyto 2018 vise à réduire de 50% l'utilisation de produits phytosanitaires, si possible, d'ici 

2018. Or, cela exige de passer par des changements dans les pratiques en agriculture : il faut donc des 

indicateurs qui puissent refléter ces changements et leur évolution. 

 

Pour le pilotage du plan Ecophyto 2018, les indicateurs retenus sont l'IFT, le QSA et le NODU. Or, pour 

le moment, le QSA et le NODU en région ne sont pas réellement représentatifs car ils se basent non pas 

sur l'acheteur mais le vendeur. Or, un produit acheté à un endroit peut être utilisé beaucoup plus loin. 

De plus, le QSA, NODU et IFT sont des indicateurs qui ne se focalisent que sur les produits 

phytosanitaires, mais ils ne reflètent que peu les raisons de leurs évolutions, c'est-à-dire les 

changements de pratiques qui sont à la base de tout cela. 

L'objectif de ce tableau de bord est donc de se focaliser sur les aspects touchant au matériel utilisé, aux 

installations crées et aux démarches entreprises afin d'aller vers une réduction de l'utilisation des 

produits phytosanitaires.  

 

 

Dans la région Nord-Pas-de-Calais (NPdC), le tableau de bord a été construit afin d'être utilisé lors du 

CROS pour guider les différents acteurs dans leur choix d'orientation des futures actions du plan 

Ecophyto 2018. Cela implique que la contrainte de réactivité du tableau de bord est faible : une mise à 

jour annuelle est suffisante. 

La méthode employée pour la construction du tableau de bord en lui-même a été celle de Marc 

Maisonneuve, dont voici la référence : Maisonneuve, M. « Construire un tableau de bord ». In : Carbone, 

P., Enssib. Construire des indicateurs et tableaux de bord, Villeurbanne : Tec et documents, 2002 (voir 

extrait en annexe I). 

Tableau de bord : 

le changement des pratiques 
Mise en place dans le NPdC 

Pourquoi ce tableau de bord ? 

Comment et pour qui a-t-il été construit ? 



 

Afin d'améliorer la lecture et de bien classer les indicateurs mesurant l'évolution des pratiques afin 

qu'ils aient une cohérence, trois catégories ont été choisies : ESR pour Efficience, Substitution ou 

Reconception. Ces trois catégories ont inspiré la création des niveaux de rupture proposés par le 

rapport Ecophyto R&D de l'INRA (Source : Ricci, P. (2010) Economiser en pesticides : contrainte ou 

opportunité ? Innovation agronomique 8, pp. 1-13) et leur utilisation paraît donc légitime. Les trois 

termes impliquent les choses suivantes : 

 

- Efficience (E) : pour une mesure qui améliore ce qui est déjà en place. Exemple : achat de buses 

anti-dérive pour un pulvérisateur, raisonnement des traitements. 

- Substitution (S) : pour les changements de pratiques préservant globalement l'itinéraire 

technique. Exemple : utilisation du désherbage mécanique, traitements localisés, lâchers 

d'auxiliaires. 

- Reconception (R) : pour ce qui implique un changement total du cycle cultural. Exemple : 

changement des rotations, conversion à l'agriculture biologique. 

Au vu de la rareté des données, il est nécessaire de se baser sur ce qui existe déjà et d'utiliser des 

informations renouvelées au moins annuellement ou tous les deux ans. 

 

 

 
 

L'enquête « pratiques culturales » (PK) du Ministère de l'Agriculture 

Ce questionnaire, devant être réalisé tous les 2 ans depuis le lancement du plan Ecophyto 2018, est une 

bonne source de données car il a une valeur statistique. Plusieurs aspects peuvent être abordés : les 

produits utilisés, les interventions mécaniques, le raisonnement des traitements, etc. Dans le NPdC, en 

se basant sur cette enquête, trois indicateurs ont été retenus : 

- Un classement, par citation, des moyens de raisonnement des traitements utilisés. Cet 

indicateur permet de voir si les agriculteurs font confiance aux Outils d'Aide à la Décision et 

aux Bulletins de Santé du Végétal ou s'ils restent encore très attachés à leur expérience ou aux 

conseils des fournisseurs. Cela entre en catégorie E. 

- Un classement par nombre de passages des cultures ayant le plus d'interventions en 

désherbage mécanique. Cela permet non seulement de voir si la part du désherbage mécanique 

augmente, mais aussi de voir quelles cultures sont en avance sur les autres. Cela entre en 

catégorie S. 

Quelles sources de données et indicateurs ont été utilisés ? 



 

- Un calcul de l'IFT (herbicides et hors herbicides) de chaque culture enquêtée. L'IFT reste un 

indicateur clé pour Ecophyto 2018 et il faut l'intégrer dans la catégorie E. 

L'utilisation de l'historique des traitements chimiques a été évoquée, mais non retenue pour plusieurs 

raisons : tout d'abord, il est difficile de construire un indicateur simple sur ce point. En effet, le nombre 

de facteurs influant sur ces évolutions sont nombreux avec entre autres la réglementation et la 

pression parasitaire. Toutefois, cette piste reste une bonne possibilité de valorisation du questionnaire 

PK. 

 

Les données du Certiphyto du SRFD 

Disponible via le SRFD, cette donnée de la catégorie E permet de voir, grâce à un recoupement avec le 

recensement agricole, la part d'agriculteurs ayant obtenu leur Certiphyto. 

 

Elle permet également de suivre l'évolution de la certification chez les professionnels, aussi bien en 

zones agricoles qu'en ZNA. Il faut donc bien fractionner l'indicateur, en montrant d'un côté les 

diplômes obtenus chez les exploitants agricoles, et de l'autre ceux des professionnels (prestataires de 

services, utilisateurs en ZNA, distributeurs et conseiller agricoles). 

 

Les données des CUMA 

Les CUMA, grâce à leur suivi comptable, peuvent donner beaucoup d'informations intéressantes par 

rapport à l'évolution du matériel qu'elles acquièrent. Elles peuvent permettre de voir les achats à la fois 

en E et en S. 

Dans le NPdC, les indicateurs sont incomplets du fait d'un changement de logiciel comptable de la FR 

CUMA Nord qui n'a pas permis d'accéder aux données brutes. Toutefois, les indicateurs à priori 

intéressants seraient le nombre de machines type E achetées ainsi que l'investissement total que cela 

représente, de même pour les machines de type S mais en rajoutant cette fois, si possible, la surface 

concernée par leur usage. 

 

Les données des groupements d'agriculture biologique régionaux 

Dans la même idée que les MAE BIOCONV, les données de l'agriculture biologique ont été mobilisées 

(dans le NPdC, celles du GABNOR) afin d'apporter des informations dans la catégorie R. Ici, les 

indicateurs retenus sont le nombre d'agriculteurs biologiques + en conversion pour chaque année, ainsi 

que la surface totale engagée en Bio ou en conversion. 

 



 

Les extractions d'OSIRIS pour les MAEt 

Les mesures exploitables ne sont pas toutes les mêmes selon les régions, mais dans le NPdC, ce sont les 

MAE BIOCONV (conversion à la Bio) qui ont été utilisées. Des MAE de réduction phytosanitaire existent, 

mais le nombre quasi nul de signatures a empêché toute utilisation de leurs données. A voir, dans votre 

région, quelles MAEt peuvent refléter des changements de pratiques. 

 

L'indicateur retenu a été le nombre total de MAE BIOCONV souscrites et les surfaces engagées durant 

l'année. Ainsi, cette année, l'indicateur donne le nombre de MAE BIOCONV signées en 2011 et les 

surfaces engagées correspondantes. Cet indicateur est classé dans la catégorie R. 

 

Les extractions d'OSIRIS pour le PVE 

Les données du PVE demandent un long travail d'analyse pour fournir des indicateurs, mais ceux-ci 

permettent de suivre le profil du matériel subventionné. Ainsi, on touche aussi bien à la catégorie E que 

S. 

 

L'indicateur retenu pour le moment est celui du nombre d'unités subventionnées et la valeur totale HT 

de ces unités. Un travail de listage du matériel productif, non productif et selon le classement ESR a été 

effectué afin de conserver le même triage d'une année à l'autre. Ainsi, dans le NPdC, des indicateurs 

pour les subventions sur matériel productif E et S, mais aussi sur du matériel non productif type E, ont 

pu être développés. 

 

De cette manière, on suit l'évolution des types d'investissements réalisés. Cependant, la dynamique 

dépend beaucoup de la politique et notamment de la maquette financière du FEADER. Il faut donc, lors 

de l'interprétation de ces indicateurs, prendre en compte cet aspect. 

 

Les chartes en ZNA 

Quand il est aisé en zone agricole d'obtenir des données formalisées via des fichiers administratifs ou 

des enquêtes statistiques, ces données sont très rares en ZNA. Il est néanmoins possible de se baser sur 

les différentes chartes crées et signées pour les pratiques en ZNA, aussi bien par les communes que les 

jardiniers amateurs ou encore les enseignes de jardinage. 

 

Dans la région, l'indicateur choisi est celui du nombre de signataires de ces chartes, et éventuellement 

du niveau d'implication lorsqu'il existe. Par exemple, la « charte d'entretien des espaces publics » 



 

propose 5 niveaux d'engagement. L'indicateur est donc le nombre de signataires total ainsi que leur 

répartition selon les niveaux d'implication. Ces indicateurs sont peut-être moins globaux et moins 

représentatifs, mais peuvent donner un aperçu d'une dynamique locale en ZNA. 

 

Une autre source pourrait être celle du label Ecojardin développé par Plante&Cité. C'est un label 

national, mais en se basant sur les données régionales, des informations permettront peut-être de 

développer d'autres indicateurs. 

 

 

Le Programme Eau Agriculture (PEA) de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie (AEAP) 

Le PEA est similaire au système des MAEt, sauf qu'au lieu de contractualiser une parcelle, on 

contractualise une culture. L'objectif de ce programme est de diminuer l'utilisation de produits 

phytosanitaires dans les zones à enjeu eau et de promouvoir, au moins sur le blé, la protection intégrée. 

Différents niveaux d'implication entraînent des subventionnements à l'hectare plus ou moins forts (voir 

annexe II). On est entre la catégorie E et S, selon la culture. 

 

Au final, les indicateurs sont au nombre de deux : pour chaque culture et chaque année, on regarde le 

nombre de souscriptions au PEA en séparant chaque niveau d'implication et les surfaces 

correspondantes (surfaces, bien entendues, qui sont soumises aux contraintes du subventionnement). 

 

Ce programme est propre à l'AEAP, mais si un programme similaire existe dans votre région, une 

approche similaire pourrait être mise en place. 

 

 

 

Les données des réseaux DEPHY 
Les réseaux de fermes DEPHY du NPdC sont relativement récents et n'ont pas encore beaucoup 

communiqué sur leurs résultats. Toutefois, la mise en avant des progrès effectués par les producteurs 

du réseau, notamment en ce qui concerne la baisse de l'IFT mais aussi sur tout ce qui touche aux 

méthodes alternatives, permettrait de montrer que la diminution est possible en pratique et pas 

seulement théoriquement en expérimentation. Une comparaison avec l'IFT de référence régional ou 

celui calculé avec le questionnaire PK serait intéressante. 

 

 

 

Pistes à développer 



 

Le suivi des formations autres que le Certiphyto 
 

Si le nombre de Certiphytos attribués aux agriculteurs venait à effectivement devenir un indicateur 

obsolète (tous les agriculteurs sont supposés être formés fin 2013), il faudra penser à lui chercher une 

alternative. Pour cela, prendre contact avec des organismes de formation tels que le FAFCEA ou VIVEA 

pourrait permettre non seulement de conserver l'aspect formation pour les agriculteurs, mais aussi 

pour les autres acteurs concernés par le tableau de bord. 

 

Connaître l'intensité d'utilisation du matériel acheté en CUMA 

Savoir quel matériel a été acheté par les CUMA de la région est un bon indicateur, mais comme précisé, 

le point faible est de ne pas réellement savoir jusqu'à quel point ce matériel est utilisé. 

 

Si cela est possible, il faudrait demander aux CUMA un bilan de leur planning d'utilisation, afin de savoir 

le nombre de passages effectués sur l'année par chaque matériel et éventuellement compléter par la 

culture et la surface concernée.  

 

Ainsi, on pourrait comparer ces informations à celles obtenues grâce à l'enquête PK et voir si les CUMA 

ont une dynamique différente de celle relevée régionalement à travers l'enquête PK. 

 

Le relevé des inspections intrants 

 

Le suivi des infractions relevées lors des inspections intrants pourrait former un indicateur, en mettant 

en évidence l'amélioration des pratiques touchant au stockage et à l'utilisation des produits 

phytosanitaires. Dans certaines régions, comme la Bretagne, c'est une piste qui est actuellement 

explorée. 

 

Toutefois, un biais est possible à travers la manière dont sont choisies les exploitations inspectées (au 

hasard, par analyse de risques, etc.), pouvant mettre en doute la possibilité de comparer d'une année à 

l'autre les résultats obtenus. Un développement est possible, mais il faut à priori rester mesuré au 

moment de l'interprétation et bien prendre en compte cette variabilité. 

 

 



 

La mise en place d'outils de valorisation des bases de données 

Pour l'administration des MAEt et du PVE, c'est la base de données OSIRIS qui est utilisée. Or, comme 

mentionné auparavant, cette base fonctionne bien pour le traitement des dossiers mais les extractions 

qu'il est possible d'en faire demandent beaucoup de manipulations avant de permettre d'en sortir un 

indicateur. 

La mise en place d'outils d'extraction qui seraient plus orientés sur la valorisation et le pré-traitement 

des données, et qui permettraient de choisir les informations à ressortir, serait un grand pas en avant 

puisque les données seraient alors beaucoup plus accessibles et les nombreuses informations qu'elles 

contiennent facilement valorisables. 

 

 

 
 

Le tableau de bord en lui-même consiste en un tableur Excel. Les trois premiers onglets sont nommés 

EFFICIENCE, SUBSTITUTION et RECONCEPTION et résument chacun la totalité des indicateurs les 

concernant. 

 

En supplément, chaque indicateur a son propre onglet à la suite, dans lequel les données sont 

renseignées et où on peut parfois trouver des informations supplémentaires, comme des données 

chiffrées ou des graphes qui abordent les données autrement mais n'ont pas été gardés en tant 

qu'indicateurs. 

 

Ainsi, la consultation des trois premiers onglets doit suffire à analyser chaque catégorie pour ensuite 

avoir une vue d'ensemble des évolutions du plan sur l'année passée au niveau des pratiques. 

Dans la région NPdC, c'est à priori le SRISE qui sera en charge de la mise à jour annuelle du tableau de 

bord, dont l'étalement annuel est suggéré comme indiqué sur le graphe qui suit.  

Mise en place et entretien du tableau de bord 



 

En supplément au tableau de bord, un guide de mise à jour a été rédigé afin de faciliter le travail de la 

personne en charge de cette tâche. Ce guide fournit l'ensemble des acteurs à contacter lors de la phase 

de récupération des données, mais précise également les manipulations effectuées sur les différentes 

données afin d'obtenir les indicateurs. 

De cette manière, en plus d'un certain gain de temps, cela permet de conserver un maximum 

d'homogénéité entre les traitements chaque année, ce qui rend les résultats comparables. 

Ce guide n'est en aucun cas figé, et il a vocation à être changé ou amélioré par ceux qui l'utilisent en 

cas d'ajout de nouveaux indicateurs, de modifications dans le traitement des données, de changement 

dans la présentation du tableau de bord et toute autre modification. 
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